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i TICS CIVILE- — Cour de cassation (ch. des raquâtes). 
^Bulletin . Faillite; dissolution de l'union; cessation de 
J'état de faillite. — Jugement; appel incident; fin de 
noa-recevoir.— Brevet d'invention; procédé de colo-
ration en rouge pour la teinture des étoffes. — Compa-
gnie d'assurance; sinistre; perte presque totale; alloca-
tion de la totalité de la somme assurée. — Jugement; 
concours illégal d'un juge; nullité. — Concordat; 
somme payée en dehors des stipulations concordataires; 
restitution de l'indù. — Cour de cassation (ch. civ.). 
DuUeiin . Assignation; délai; défense au fond; • mesure 
d'exécution. — Travaux publics; concessionnaires, 
subvention; ouvriers et fournisseurs; action directe; 
privilège. — Tribunal civil de la Seine (l" ch.) : Les 
liquidateurs de la société .1- Mires «t Cf, contre M. do 
Pontalba; demande en nullité de transaction, 

CHROHWffi. 

JUSTICE CIVILE ' 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Ilardoin. 

[Bulletin du 13 août. 

FAILLITE. — DISSOLUTION DE L'UNION. — CESSATION DE 

L'ÉTAT DE FAILLITE. 

L'état de faillite ne cesse d'une manière absolue que 
par la réhabilitation du failli, demandée et obtenue dans 
les formes prescrites par la loi; mais il n'en est pas moins 
vrai que l'état de faillite est profondément modifié par" la 
dissolution de l'union des créanciers. Après cette dissolu-
tion, qui est précédée de la clôture de la liquidation et de 
la reddition de compte des syndics, et surtout après la 
déclaration d'excusabilité du failli, on ne peut plus rou-
vrir l'administration de la faillite et faire nommer d& nou-
veaux syndics et un nouveau juge-commissaire. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur les 
• conclusions conformes de M. l'avocat-général de Peyra-
mont; plaidant, M" Collet, du pourvoi du sieur Lutou et 
consorts, contre un arrêt de la Cour impériale de Paris, 
du 23 novembre 1861. 

JUGEMENT. — APPEL INCIDENT. — FIN DE KON-RECEVOIR. 

La partie qui a gagné son procès en première instan-
ce, et qui, sur l'appel, a conclu à la continuation pure et 
simple du jugement, ne s'est pas rendue non-recevable à 
interjeter appel incident. On ne peut pas lui opposer de 
fin de non-recevoir, alors même qu'après avoir fait des 
reserves pour son droit d'appel dans son acte de consti-
tution d'avoué, elle ne les aurait pas reproduites dans des 
conclusions subséquentes. Ce droit d'appel rentre essen-
tiellement dans celui de la défense, et c'est pourquoi l'ar-
ticle 443 du Code de procédure dit que l'intimé pourra 
interjeter appel incidemment en tout état de cause, quand 
jramtiil aurait signifié le jugement sans protestation. Le 
ml dont il s'agit reste donc intact lant qu'il n'y a pas été 
renoncé formellement. (Jurisprudence constante.) 

Réjçt. au rapport de M. le conseiller de Vergés, et sur 
tes conclusions conformes du même avocat-général; plai-
™nt, HP Bosviel, du pourvoi des époux Esnault-Duchesne, 
«nire un arrêt de la Cour impériale d'Angers. 

BREVET D'INVENTION. — PROCÉDÉS DE COLORATION EN 

POUR LA TEINTURE DES ÉTOFFES. 

Lorsque des savants ont obtenu, par suite d'opérations 
cnimiques, un résidu colorant, sans indiquer toutefois les 
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Rejet en ce sens, au rapport de M. le conseiller d'U-
bexi, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-
néral de Peyramont, plaidant Me Dufour, du pourvoi di 
la compagnie d'assurance la Paternelle contre un arrêt et 
la Cour impériale de Bordeaux du 16 mai 1861. 

JUGEMENT. CONCOURS ILLÉGAL D'UN JUGE. NULLIÉ. 

Un jugement rendu par un Tribunal de commerce a/ee 
le concours d'un juge qui n'avait pas assisté à une auden-
ce précédente où les conclusions avaient été prises et les 
plaidoiries entendues, il n'a pas suffi, pour la'réguhrité 
du jugement et de l'assistance du nouveau juge, qie. le 
président ait fait lire par le greffier, en l'absence de l'une 
des parties, les conclusions prises par elle à une audience 
précédente. 

Admission en ce sens, .au rapport de M. le conseiller de 
Vergés, et sur les conclusions conformes du même avo-
cat-général, plaidant, M" Clément, du pourvoi du sieur 
Roncasolo contre un jugement du Tribunal de commerce 
de l'ile Rousse, en date du 18 janvier 1862. 

CONCOnnvr. — SAMJIP. Pivi'u eu Dciionc uco QTIPCLATIONS. 

CONCORDATAIRES. — RESTITUTION DE L'INDU. 

L'action formée par le syndic d'une faillite en répéti-
tion de ee que le failli a payé au-delà des dividendes 
promis par le concordat, a le caractère civil, bien que le 
paiement ait eu lieu en exécutio* de traités délictueux. 
Par conséquent cette action n'est pas éteinte par la pres-
cription triennale établie par l'article 638 du Code d'in-
struction criminelle, qui n'est point applicable au cas 
d'une demande en institution de l'indù, qui a son prin-
cipe dans l'article 1376 du Code Napoléon, et dans l'ar-
ticle 525 du Code de commerce. (Arrêt conforme de la 
chambre civile de la Cour de cassation du 28 août 1855). 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller 
Taillandier, et sur les conclusions conformes du même 
avocat-général (M" Rendu, avocat), du pourvoi du sieur 
Nicod, syndic de la faillite Rouiller, contre un arrêt de la 
Cour impériale de Lyon du 29 janvier 1862. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 11 août. 

ASSIGNATION. — DÉLAI. — DÉFENSE AU FOND. — MESURE 

D'EXÉCUTION. 

La cause de la nullité résultant de ce qu'un jugement 
par défaut aurait été rendu avant l'expiration des délais 
de l'assignation, est couverte et ne peut plus être invo-
quée, soit en appel, soit en cassation, après que, sur son 
opposition à ce jugemeut, celui contre lequel il avait été 
obtenu a plaidé et discuta le fond. (Art. 173 du Code de 
procédure civile.) 

L'assignation à l'effet d'une mesure d'exécution provi-
soire d'un jugement antérieurement obtenu, peut être 
donnée au domicile élu par l'adversaire dans l'instance 
sur laquelle le premier jugement est intervenu, et sans 
qu'aucun délai soit à observer à raison des distances. 
(Art. 422, 439 et 440 du Code de procédure civile.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Fauconneau-Du-
fresne, et conformément aux conclusions de M. le pre-
mier avocat-général de Marnas, d'un pourvoi dirigé con-
tre un arrêt rendu, le-28 mai 1860, par la Cour impé-
riale de Grenoble. (Jacquet contre Manin jeune et C». 
Plaidants, Mes Ripault et Gatine.) 

"Bulletin du 12 août. 

TRAVAUX PUBLICS. CONCESSIONNAIRE. SUBVENTION. 

OUVRIERS ET FOURNISSEURS. — ACTION DIRECTE. 

PR1VILÉ6E. 

Les ouvriers et fournisseurs qui ont travaillé ou fait des 
fournitures" pour le concessionnaire d'un pont en vue de 
la construction duquel l'Etat a accordé une subvention, 
n'ont, sur cette subvention, ni l'action directe réglée par 
le décret du 26 pluviôse an II, ni le privilège écrit en 
l'article 1798 du Code Napoléon. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et con-
formément aux conclusions de M! le premier avocat-gé-
néral de Marnas, des pourvois dirigés, l'un par le sieur 
Jolly, l'autre par la faillite Lejeune-Gaillard, contre deux 
arrêts, rendus tous denx le 15 février 1860, par la Cour 
impériale de Paris, au profit de la faillite Bourdon, Du-
buit et C\ (Plaidants, Me* Aubin, Léon Clément et Bos-
viel.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Massé. 

Audience du 7 août. 

LES LIQUIDATEURS DE LA SOCIÉTÉ J. HIUÈS ET C" CONTRE 

M. DE PONTALBA. — DEMANDE EN UULLITÉ DE TRANSAC-

TION. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 1 et 2 août.) 

M. Senart, avocat de M. de Pontalba, s'exprime en ces 
termes : 

Messieurs, quand la première chambra de la Cour vous a 
définitivement attribué la connaissance du litige engagé entre 
les liquidateurs de la société Mirés et M. de Pontalba, nous 
avons béni son arrêt, car il nous donnait, avec la garantie de 
vos lumières et de votre sagesse, la certitude de cette matu-
rité d'examen qui appartient à la juridiction civile, et qui, 
dans une affaire où l'on a tout mis en œuvre pour passionner 
et pour égarer l'opinion, est la première condition d'une bon-
ne justice. 

Mais l'arrêt a fait plus encore, il a restitué au centrât atta-
qué le caractère légal que la juridiciion consulaire lui avait 
refusé, et c'est à ses dispositions que nous avons à demander 
sous quelles conditions ce contrat doit être annulé ou main-
tenu. 

Nos adversaires avaient bien mesuré la portée d'un règle-
ment de compétence fondé sur l'appréciation de l'acte même, 
et \»ur pensée s'était révélée par une résistance énergique, 
continuée même par les notes distribuées après la clôturé 
des plaidoiries ; cependant, si j'en dois croire les paroles pro • 
noncées à vos dernières audiences, les choses leur apparais-
sent aujourd'hui à un point de vue tout dilïérent ; ils ne 
voient plus dans l'arrêt si vivement disputé que la. décision 

d'une insignifiante question de procédure. 
J'aurai, sur ce point, comme sur beaucoup d'autres, à re-

cueillir dans la discussion les souvenirs un peu effacés des 
adversaires ; mais on ce moment j'ai hâte de poser les ques-
tions qui vous sont données à résoudre et de préciser nette-
ment les termes du débat. 

On nous avait annoncé que les liquidateurs devaient pren-
dre au procès une position distincte de celle de M. Mirés ; 
qu'ils devaient soutenir que le gérant n'avait pas capacité, 
soit pour engager la société par un contrat de rémunération 
de services, soit pour transiger sur un procès tendant à faire 
reconnaître et exécuter le contrat. On disait qu'ils devaient 
enfin, à tout événement, demander au Tribunal de réduire 
la rémunération. 

Aucune de ces questions n'a été débattue ni même indi-
quée, et, à dire vrai, je n'en ai pas été surpris, car l'esprit 
éclairé de mon honorable contradicteur ne pouvait, dès que 
ces questions ont été par lui examinées, admettre le moindre 
doute sur leur solution. Il suffit de lire les statuts sociaux 
pour reconnaître la plénitude des pouvoirs qu'ils conféraient 
à M. Mirés, soit pour contraster, soit pour transiger au nom 
de la société ; quant à la quotité de la rémunération, elle ne 
serait pas discutable ; si la jurisprudence reconnaît aux Tri-
bunaux le droit do f&luiro tes nonor&iros d'un, mandataire^ 

''"Wffîbstant' les stipulations formelles et l'exécution, môme 
consommée, du contrat, elle reconnaît aussi que ce droit ne 
peut plus exister quand ces honoraires ont donné lieu à un 
débat judiciaire, et qu'ils ont été réglés ou par un jugement, 
ou par un acte auquel la loi attribue la forte de la chose 
jugée. 

Ainsi, pas de controverse possible, soit sur l'engagement 
Je la société dérivant des contrats faits par Mirés, soit sur 
'étendue de ces engagements. 

Mais les liquidateurs viennent, du chef de M. Mirés, et en 
Eproduisant les moyens qu'il a fait valoir devant d'autres 
juridictions, soutenir que la transaction n'a pas de cause, et 
is en demandent la nullité parce que le consentement de M. 
Sirès n'a pas été libre, et qu'il a été extorqué par la violence 
a surpris par la fraude et le dol. c'est en ces termes que 
ltttaque a été formulée et soutenue aux deux dernières au-
c ences. 

Ainti, avant de vous parler du droit qui nous protège, nous 
\>ilà appelés à débattre la grande question de la cause du 
c ntrat, et par dessus tout la question d'honneur. 

M. de Pontalba ne reculera pas devant la lutte à laquelle on 
b convie ; il y a bien longtemps qu'il l'appelait de tous ses 
veux. 

Une fois seulement, au milieu de tant et de si étranges ac-
c sations, il nous fut donné de prendre corps à corps et de 
cmfondre l'imposture ; mais vous le savez, messieurs, c'é-
t£ .t dans une discussion engagée accessoirement et à côté de la 
q estion directe du procès, en sorte qu'il avait fallu toute la 
beqveillance du Tribunal pour admettre, en dehors du débat 
priiscipal, les explications de l'honnête homme qui y avait été 
indignement outragé; aujourd'hui, nous avons la bonne for-
tune de voir déposées de part et d'autre sur la barre des con-
clusions qui appellent la justice à formuler une décision. 
Noi adversaires vous demandent, avec un jugement qui dé-
nie le droit de M. de Pontalba, une sentence de flétrissure 
morale ; je vous demande, avec un jugement qui le consacre, 
un; sentence de complète réhabilitation. 

(h! laissez-moi vous dire comme cette heure nous est 
borne, et avec quelle respectueuse-confiance nous appelons 
vote examen et vos appréciations ! Ne croyez pas pourtant 
qut je me fasse illusion sur la gravité de la tâche que j'a-
borie; je sais tout ce que j'ai encore de préventions à com-
batre, mais je n'en suis ni surpris, ni effrayé. Je ne m'en é-
tomepas, parcaque la calomnie, qui a eu le champ libre pen-
dart plus d'une année, a revêtu des formes si multiples, et 
est irrivée à de telles audaces, que, même après les échecs 
quMle a subis, il est impossible qu'il n'en reste pas quelque 
dicte. Je m'en alarme moins encore, parce que la vérité est 
avei moi, et parce que je suis devant des magistrats qui ont 
la frme volonté de la connaître, et que rien ne trouble et 
n'arête quand il s'agit de la découvrir et de la constater. Et 
quait aux jugements du monde, auxquels l'adversaire a tant 
de Bis fait appel dans sa plaidoirie, je sais comment ils se for-
meit, et, heureusement, comment ils se modifient; et lorsque 
la jistice aura vérifié et souverainement apprécié ces faits 
aujourd'hui si étrangement commentés et dénaturés, le monde 
aectpterason arrêt et s'empressera de reconnaître et de répéter 
ce <iue vous aurez proclamé. 

Le premier objet d'étude en face d'une accusation d'extor-
sion it de manœuvres frauduleuses, doit être la moralité de 
l'homme auquel sont adressées ces graves imputations. Cette 
étudeest d'autant plus nécessaire ici, que la personnalité de 
M. dePontalba s'est presque perdue dans ce débordement 
d'attaepes auxquelles il a été en butte. 

On ai a fait non seulement un homme sans foi ni loi, mais 
un peisonnage étrange, tantôt mélodramatique, tantôt grotes-
que dais ses allures. Un jour il s'écrie : « Oui, je veux que 
la sociité périsse, pourvu que je me venge ! » Vous vous 
souvensz de cette scène jouée devant la police correctionnelle, 
dans kquelle on le signalait à l'indignation de tous les hon-
nêtes gsns, et on le montrait demandant à Mirés la bourse ou 
la vie. In autre jour, c'est Bélisaire aveugle, tendant son cha-
peau aix passants ; une autre fois encore, c'est l'hôtelier de 
l'auberge de France à Rome, présentant,à la société la carte 
à payer: un million sept cent mille francs, pas un sou de 
moins. 3'est un auxiliaire qui veut se constituer sinon un 
droit, dl moins un titre pour avoir de l'argent. Cette concep-
tion infirnale daterait du mois de juin 1860. Il est revenu de 
Rome, <ious dit-on, sans la moindre idée qu'il pût lui être dû 
quelquechose ; mais la discorda éclate, et c'est alors que la 
pensée vent à M. de Pontalba de tirer parti de la situation. 
Ayant et connaissance des méfaits du gérant, il avait eu pour 
il premifre fois, au mois de novembre, l'idée d'exploiter les 
embarras de Mirés pour se faire donner de l'argent. Présen-
ter un htmme sous tant de jours diflérents, ce n'est peut-
è*e pas une très bonne garantie de la vérité des accusations 
qu'on porte contre lui, . 

il. de Pontalba ayant une fois arrêté son projet, il en pour-
suit îctivement la réalisation : les supplications, les menaces, 
le pncès, voilà sa marche. 

Qu'est-ce donc que ce personnage multiple et qu'on ne voit 
persf tant que dans la perversité ? qu'est-ce que M. de Pon-
talbq? . ,,]„,. 

J'iiterroge tous ceux qui l'ont connu jusqua 1 heure ou 
se s«t consommés les faits qu'on incrimine, tous me font la 
mène réponse ; c'est un homme d'une parfaite honorabilité ; 
c'estun excellent homme, à toutes les époques de sa vie il a 
été titouré de l'estime et de l'affection de tous ; on a pu lui 
repneher à bon droit d'avoir gaspillé une partie notable de 
sa tetune, soit ; mais, même en ce point on n'a pu lui im-
pute que delà faiblesse, jamais un mot n'a été prononcé qui 
dût ncriminer'«n lui la plus scrupuleuse droituae. 

Lissez moi j«ter un coup d'œil rapide sur sa vie. 11 a lait 
ses éudes en France; il les a complétées ensuite par des 
vovaes en Angleterre, en Italie, en Amérique, hn H 
avaiivingt trois ans à peine, il a épousé une jeune femme, 
oui tait la grâce, la beauté, l'intelligence et la raison me-
mes-partoutoù elle a passé tous les hommages 1 ont suivie; 
elle i traversé la vie entourée de tous les honneurs et de tous 
les rspects. C'est avec elle que M, do Pontalba est revenu à 

| Mont-l'Evêque, chez son père; c'est là que leur vie s'est pres-
qu'entièrement écoulée, hormis quelques séjours à Paris. 
Pendant neuf ou dix anmiées, le pays tout entier a réuni M. 
et Mme de Pontalba dans une même affection et dans une 
même considération, jusqu'au jour où ont éclaté les discor-
tes que vous connaissez, juiqu'au jour où les attaques que 
vous savez ont été dirigées contre M. de Pontalba. U a été 
membre du conseil général de son département. De son union 
avec la femme accomplie à laquelle il a donné sou nom, trois 
enfants sont nés, et je puis dire, et tous ceux qu'on interro-
gera diront comme moi, que jamais un honnête homm^ a'a 
franchi le seuil de cette demeure sans en rapporter une dou-
ce émotion. On voit entre le père et la mère, entre les pa-
rents et les enfants, une tendresse si vi,ve, qu-> rien qu'à voir 
comment toutes ces affections se pressent autour de M. de 
Pontalbs, on juge l'homme sans avoir besoin d'autres témoi-
gnages. 

Que lui reproche-t-on ? De céder trop facilement à certains 
entraînements." Mont l'Evéque a une valeur énorras, il re-
présente près de deux millons, mais il ne donne qu'un petit 
revenu de 36,000 fr. par an. Par suite de reglèments dè fa-
mille, ce domaine est grevé de 180,000 ou de 200,000 francs 
d'hypothèques. M. de Pontalba a eu le tort de ne pas assess 
compter, il s'est laissé emporter par la perspective d'un graad 
avenir; il a été trop vite. Membre du Jockey-Club, il a fait 
courir de 1843 à 1847, et il a ainsi obéré sa fortune, mais 
sans que jamais un doute ait pu s'élever sur sa loyauté, sur 
sa délicatesse, sur son honorabilité. 

M. de Pontalba me fut présenté, en 1860, par un confrère, 
par un ami; les personnes les plus honorables me le signalè-
rent comme digne de tout intérêt pour lui et pour sa famille. 
Lorsque j'ai pénétré dans son intérieur, quand je l'ai vu au 
milieu des siens, j'ai été convaincu que toutes ces recomman-
dations ne m'avaient pas trompé. Tous ceux qui se sont oc-
cupés des affaires de M. de Pontalba vous apporteront sur 
lui la mèmt impression. 

Mais cette impression est peu de chose ; il ne faut pas le 
juger sur des impressions bienveillantes , mais sur ses 
actes. 

Eh bien ! je vous dirai comment M. de Pontalba a été ame-
né ici. Vous savez quelles sont ses pensées intimes, et si tout 
ce qui a été imaginé contre lui ne doit pas être mis sous les 
pieds. 

Lorsque la première chambre de la Cour eut annulé le ju-
gement du Tribunal de commerce, M. de Pontalba en éprouva 
une juste joie et en conçut un juste espoir. Quelques heures 
plus tard il revenait dans mon cabinet; heureux des expres-
sions de sympsthie. qui, de toutes parts, avaient accueilli la 
décision de la Cour, mais bouleversé par une communica-
tion que venait de lui faire son avoué. Après les plaidoiries, 
pendant le délibéré, une note des liquidateurs avait été re-
mise aux magistrats, et à la page 120 de cette note voici C9 
qu'il avait lu : 

« Pendant toutes ces lenteurs, M. de Pontalba met à l'abri 
ce qui lui reste de fortune sur sa terre de Mont-l'Evêque, hy-
pothéquée à la créance de 1,075,000 francs, ne garantissant 
en réalité que 500,000 francs. Les liquidateurs, en vertu du 
jugement par défaut du Tribunal de commerce, qui condamne 
M. de Pontalba tu paiement de 1,554,000 francs, et des inté-
rêts, ont repris inscription judiciaire sur des immeubles que 
M. de Pontalba avait vendus ou allait vendre. 

« Si le jugement de compétence est infirmé, le jugement au 
fond tombe et l'hypothèque aussi : or, après cela, devant le 
Tribunal civil, les liquidateurs pourront obtenir toutes les 
condamnations possibles. Citoyen du monde, et n'ayant plus 
aucune propriété tangible, M. de Pontalba ne s'en souciera 
guère! » 

Voilà ce qu'on avait distribué à la Cour, voilà ce qu'il me 
rapportait tout ému : « Pour déconsidérer la plainte qui l'at-
teint, me disait-il, Mirés déconsidère celui qui l'a écrite ; que, 
poussé par le besoin de sa défense et de sa vengeance, il me 
représente comme capable de toutes les infamies,' cela peut se 
comprendre; mais qu'ai-je fait aux liquidateurs pour qu'ils 
m'accusent d'avoir vendu presque toutes mes propriétés et 
d'être prêt à disparaître ' » Et il me demandait le modèle d'une 
lettre qu'il voulait envoyer aux journaux, constatant l'enga-
gement qu'il entendait prendre de conserver Mont-l'Evêque 
intact. « Eu face des préventions suscitées contre nous, lui 
répondis-je, cette lettre me parait inutile; elle ne serait pas 
comprise. Ne parlez pas au public; mais, devatit le Tribunal. 
Mon premier mot, je vous le promets, sera pour dire ce que 
vous vouliez faire et ce que vous avez fait depuis la transac-
tion. » 

Ce que M. de Pontalba a fait le voici : 
La transaction a été signée le 21 décembre 1860. On a con-

testé cette date; j'établis qu'elle est exacte avec la constata-
tion môme de Mirés. _ . 

Lorsqu'après quatre jours de discussion cet acte fut signé, 
M. dePontalba crut que tout était définitif^ LT 17 la saisie 
avait été transformée en séquestre, rien ne s'opposait donc à 
la liquidation, à partir de cette date, car si l'on reprochait à 
Mirés des actes coupables, il n'était pas question encore de 
ruine, loin de là. 

Le 21 décembre, en même temps que la transaction était 
signée, Mirés signait la mainlevée authentique de l'hypothè-
que sur Mont-l'Evêque; il ne signait pas seul, son cogérant, M. 
Halbron, se rendait aussi chez le notaire et apposait sa signa-
ture à la mainlevée. Le 22, M. Mooquart remettait à son con-
frère, M. Fourchy, qui avait rédigé la transaction avec lui, la 
bon de 200,000 fr. sur la Banque. M. Fourchy le fait toucher 
et remet le Î4 les 200,000 fr. à M. de Pontalba. 

Lorsqu'on se présente au bureau des hypothèques, le con-
servateur fait une objection : « Je ne puis, dit-it, rayer une 
inscription sans que la quittance de la dette me soit rappor-
tée. i> Le 17 janvier 1861 les deux gérants donnent quittance 
authentique de 1,075,000 fr., et l'inscription est rayée. Em 
même temps le compte est réglé et balancé de la main da 
Mirés. 

Le 28 les actionnaires sont réunis en assemblée générale; 
on leur rend compte de ce qui s'est passé, on leur présente 
la transaction, et Mirés leur pose cette seule question: « Ce 
qui a été payé à M. de Pontalba doit-il être à mon compte, ou 
si j'ai agi dans l'intérêt de la société, au compte de la so-
ciété? » L'assemblée répondit à Mirés en applaudissant à ses 
paroles. Une commission fut nommée, et M. de Pontalba crut 
que tout était définitif. 

Alors il s'agit de régler sa position. M. Fourchy, son no-
taire et son ami, pense qu'un emprunt est nécessaire ; je fus 
consulté; tous les actes étaient préparés, lorsque le 17 février 
nous apprenons l'arrestation de Mirés. Les conséquences de 
cet événement étaient difficiles à prévoir; la faillite était im-
probable, mais possible; si M. de Ponialba avait été l'homme 
qu'on vous représente, qu'avait-il à faire ? A se hâter, à cou-
rir à la curée. Eh bien! M. de Pontalba vient à moi, et son 
premier mot est celui-ci : « N'êtes-vous pas d'avis qu'il faut 
tout suspendre ? S'il y avait un syndicat, les actes antérieurs 
duns lesquels Mirés aurait été partie pourraient être con-
trôlés et discutés : n'êtes-vous pas d'avis qu'il faut laisser 
toutes choses en état? » Et il ajoute: « A partir de ce mo-
ment je me regarde comme un simple dépositaire, je conser-

j verai intact ce qui a été mis entre mes mains, je ne toucherai 
i pas à Mont-l'Evêque. » Vous verrez si M. de Pontalb.» a été 

J fidèle à l'engagement qu'il prenait ainsi. 
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La 7 mars une offre tout à fait ineg«àréô mi fut fa;t0. une 
personne s'était éprise de cette propriété, et M. Fourchy écri-
vit à M. de Pontalba la lettre suivante : 

« Paris, 7 mars 1861. 
« Monsieur ( 

« Une démarche vient d'être faite près de moi au nom 
d'une personne qui voudrait acheter Mont-l'Evêque. 

« J'ai la certitude que madame votre mère est étrangère à 
cette démarche, et que vous pourrez obtenir dans cette cir-
constance de votre terre un prix exceptionnel et de fantaisie. 

« Permettez-moi donc de vous prier, quelque pénible que 
' puisse vous être ce sujet, de prendre en considération l'ou-

verture dont il s'agit, et de venir en causer avec moi. — Bien 
des.raisons sérieuses peuvent militer en faveur de la vente, 
et si elle devait surtout se faire à des conditions inespérées, 
îl en résulterait pour vous et vos enfants de si heureuses 
conséquences qu'il est impossible, ce me semble, de n'y pas 
sérieusement réfléchir. 

« Veuillez, etc. 
« Signé : FOUHCHY. » 

* Le Tribunal pourrait apprendre de la bouche même de 
l'honorable notaire que la personne dont parlait M. Fourchy 

""avait réellement la volonté d'acheter Mont-l'Evêque; c'était 
•"l'occasion peut-être de réaliser 2 millions et d'accroître nota-
blement sa fortune, et de la mettre à l'abri. 

M. de Pontalba pensa qu'après avoir dit qu'il se considé-
rait comme un dépositaire, il devait conserver le gage : il re-
fusa. 

Ce n'est pas tout; laissez-moi vous dire ce qui se passe au 
mois d'avril : Edouard, un des fils de M. de Pontalba, cher-
chait à s'ouvrir une carrière. Il avait accompagné son père 
dans ses missions à Rome; les promesses faites à M. de Pon-
talba s'étaient étendues jusqu'à lui, et l'avenir d'un grand em-
ploi lui semblait réservé; il avait fallu y renoncer. L'occasion 
d'une position avantageuse se présente pour lui. Il s'agissait 
tle la création d'un établissement métallurgique sur les 
bords du Lac supérieur, Edouard est agréé, mais on exige de 
lui une mise de 50,000 fr. Mont-l'Evêque était là, les prêteurs 
n'auraient pas manqué. Eh bien, la famille tout entière, la 
famillè, messieurs, cette fois encore, ne veut pas toucher au 
gage; plutôt manquer l'occasion si favorable. Alors, que 
fait-onLa mère vend ses derniers objets précieux, ses dia-
mants ; des amis apportent de quoi parfaire la somme, et le 
Capital nécessaire est fait. Le 29 avril, le cher enfant est parti; 
et à son départ nous lui avons mis un baiser au front, il lais-
sait intacte derrière lui la résolution de son père. 

Ainsi, M. de Pontalba n'avait pas manqué à l'engagement 
d'honneur qu'il avait pris. 

Et, maintenant, messieurs, vous jugerez si M. de Pontalba 
est ou n'est pas créancier de la société ; la transaction l'avait 
affranchi de sa dette vis-à-vis d'elle, l'hypothèque qui grevait 

' la terre de Mont-l'Evèque avait été levée; n'importe, la terre 
est là encore, le gage a été conservé, nous l'apportons intact. 
Quelle que soit votre appréciation sur la question du procès, 

' vous jugerez la pensée intime de l'homme dont vous avez à 
peser la moralité ; vous jugerez s'il est capable de se créer un 
titre de créance per fas~ et nefas, d'empioyer pour arriver à 
ison but des manœuvres frauduleuses, et de ne reculer de-
vant aucune infamie pour disparaître après l'avoir atteint sur 
cette route qu'on avait tracée d'avance devant lui. 

Voilà ce que je voulais vous dire tout de suite, messieurs ; 
mais c'est dans ses rapports avec Mirés, c'est dans les faits 
tournes du procès, que nous devons étudier la moralité de M. 

- de Pontalba. 
On lui r 'proche une intimité singulière avec Solar. Bien 

■ peu de mots suffiront pour que vous compreniez comment il 
a été entr.iîné dans ces relations désastreuses et douloureuses 
à tous égards. • 

Eu 1851) M. de Pontalba faisait partie de l'état major de la 
garde nationale et remplissait les fonctions d'aide-de-camp du 
général Chungarnier. A cette époque un journal fut fondé 
sous le titre (le : Messager de l Assemblée, M. de Pontalba en 

i fit les frais. M. Solar, quiavait fait du journalisme, élait alors 
sans emploi. Vous vous souvenez de son nom au temps où 
sur tous les murs de Paris on lisait, ces mots : Lisez V Epo 
que. On ne lisait plus V Epoque en 1849. Solar fut mis en re-
lation avec M. de Pontalba et accepté par lui comme rédacteur 
du Messager de l'Assemblée,asec\ï,000h. d'appointements par 
an; à ce titre il fut rfçu chez mon client avec d'autres hom-
mes de lettres qui travaillaient au journal. Le Messager de 
l'Assemblée- fut supprimé en 1851, et Solar se trouva de 
nouveau sans emploi et sans ressources. La famille de Pou 
talba l'accueillit comme par le passé, avec une bienveillance 
extrême; il fut même reçu plus souvent dans la maison; on 
lui fit, quelques prêt d'argent, et une hospitalité délicate sut, 
en n'éveillant pas trop sa susceptibilité, lui venir en aide; on 
l'invitait souvent à dîner et à déjeuner. C'est alors qu'il vit 
plus intimement cette famille si unie. Il ressentit l'impression 

' que tous ceux qui ont pénétré dans cet intérieur ont ressentie 
comme lui et dont la trace se retrouve dans quelques unes 
de ses lettres. A cette époque Solar était prodigue de protes-
tations de dévouement que M. dePontalba dut considérer 
comme sincères jusqu'en 1860; jusqu'au jour où Solar le tra 
hit de la façon la plus indigne. Vous savez quelle altitude il 
prendra lorsque Mirés a tenu ce propos : Nous ferions mieux 
de raser Pontalba.'Yous savez le rôle qu'il jouera plus tard: 
c'est lui qui fournira la note des imprécations lancées contre 
M. de Pontalba, c'est lui qui donnera aux défenseurs de Mi-

• rès les renseignements les plus détestables. 
En 1853 Solar cherchait encore une position sociale. .Mirés, 

qui l'avait connu à Bordeaux, avait été plus heureux que lui, 
il était propriétaire du Journal des chemins de fer et rêvait 
de plus grandes choses. Cependant il se trouvait en face de 
difficultés considérablt s ; il fallait constituer un conseil de 

- surveillance. Solar vint trouver M. de Pontalbaet lui paria rie 
ses rapports avec Mirés. Au moment de constituer le conseil, 
on avait craint que le nom de Miiès ne fût un obstacle pour 

. quelques perr-onnes qui avaient eu avec le propriétaire du 
- Jjurnal. dés chemins de fer des rapports désagréables. Il fut 

convint! qu'on prendrait M. Biaise pour gérant et Solar pour 
■ co gérant, et que Mirés entierait dans le conseil, que M. de 

Pontalba se chargeait de constituer. MM. Siméon, de Poretet 
autres adhérèrent au projet, et le 15 juin 1853 un acte passé 
devant Gossart, notaire, fondait la Caisse et le Journal des 
chemins de fer, sous la raison sociale Biaise et Ca avec MM. 
Biaise et Solar pour gérants, et un conseil de surveillance 
dont vous connaisstz la composition. 

Huit mois se passent et nous arrivons au mois de février 
1854. A. cetie époque Mirés rachète la position de Biaise ; la 
société devient : la société J Mirés et C° ; Mirés en est le gé-
rant, Solar le eo-gérant. M. de Chassepot remplace Mirés au 
conseil de surveillance. Je n'ai rien à dire des développe-
ments et des destinées de l'entreprise. 

On rr proche à M. de Pontalba d'avoir tiré parti de ses fonc-
tions aux dépens de la Caisse , il avait, dit-on, gagné plus de 
500,000 fr. à la Bourse ; il avait reçu de la Caisse au delà de 
2 millions, et était reste débiteur vis-à-vis d'elle de 1,500,000 
francs. Lorsque nous avons entendu à l'audience dernière 
ces grosses sommes, quand mon adversaire vous parlait des 
gains considérables de M. de Pontalba, nous n'y comprenions 
rien, et vous verrez pourquoi nous ne devions y rien com-
prendre. M. de Pontalba s'est reconnu débiteur de 1,500,000 
fr. D'où cela venait-il ? Lorsqu'il entra en relations avec So-
lar et Mirés, il avait 5 ou 6u0,000 fr. de dettes. Solar et, Mi: 
rès jouaient pour leur compte. « Nous vous ferons gagner im-
mensément d'argent, » dit Solar à M. de Pontalba; celui-ci 
accepte. Vous verrez ce qui est arrivé. M de Pontalba, qui 
ne devait que 5 ou 600,000 fr., en devait, au bout de trois 
ans, 1,500,000. 

On dit : M. de Pontalba a reçu de la Caisse 2,500,000 fr., et 
ce sont ses bénéfices de bourse qui ont diminué l'importance 
de cette dette. Cela vient de ce que l'on a établi uns différence 
entre les opérations de bourse et les versements faits en es-
pèces, alors que ces éléments se rapportant aux mêmes opé-
rations ne doivent pas être séparés. MM. Mirés etSolar n'opé-

. raient pas en effet par l'intermédiaire d'un seul agent de 
change; à chaque règlement, il y avait des différences à payer, 
et l'argent qu'on était censé payer pour M. de Pontalba à di-
verses personnes n'était que le solde des opérations qu'il fai-
sait. 

Examinez les livres, et vous verrez qu'on paie à MM. Bour-
dier, Boucher, Leuret, tous agents de change. S'agissait-il de 
petites sommes? Eu une stule fuis, on payait à AI. Leuret 
284.000 fr.; le 4 mai 1857, à M. Bourdier, 274,000 fr.; en 
1857, au même, une somme de 110,000 fr. 

Nous sommes, vous le voyez, d'accord sur la dette de 

1,500,000 fr., mais non sur les éléments de cette dette; cher-
chez tant, que Vous pourrez à rendre mon client odieux, et sa 
cause défavorable, il faut toujours en revenir aux faits pré-
cis En janvier 1858, M. de Pontalba a réglé son compte avec 
la Caisse, et la somme de 1,500,000 fr. a été fixée ; peut-étro 
ce compte n'est-il pas à l'abri de toute critique; je vois que 
l'on y fait figurer des bénéfices supposés ; on porto M. de 
Pontalba comme ayant réalisé notamment sur les Ports de 
Marseille de grands avantages, alors qu'au lieu de gagner 30 fr. 
par action, il en perdait 12, mais enfin, le compte a été réglé 
ainsi, je n'en veux rien dire. 

H faut convenir qu'on ne ribus a pas ménagé l'insulte ; on 
a dit qu'on avait acheté à prix d'or nos complaisances; que 
nous aurions trahi nos fonctions ; nous prétendons, nous, que 
ce que nous réclamons n'est que le prix de notre travail et 
de nos efforts, et de l'exécution du mandat qui nous avait été 
donné. , -

Voilà, messieurs, le mirage qu'on a fait apparaître a votre 
dernière audience et sur lequel j'en ai trop dit. M. de Pontal-
ba a réglé son compte en janvier 1858 ; s'est-on jamais avis't 
de soutenir qu'il avait reçu ces sommes à l'occasion de ses 
fouctions ? Aujourd'hui, il prétend au prix de ses travaux et 
de ses efforts. Une procuration lui a été donnée, il s'est im-
miscé dans les affaires de la société, et s'il a liquidé sa dette, 
depuis 1858 il est devenu créancier à son tour. 

La situation est suffisamment indiquée. Depuis 1853 jus-
qu'enil856 M. de Pontalba, membre du conseil de surveillan-
ce, ne s'est occupé que des actes qu'il avait à faire en cette 
qualité. Il a eu un seul tort, c'est celui de jouer à la Bourse. 
A partir de cette époque les choses changent, et j'appelle 
l'attention du Tribunal sur le nouveau caractère de la parti-
cipation de mon client aux affaires de la Caisse des chemins 
de fer. 

La Caisse, qui jusque là n'avait pas fait de grandes opéra-
tions, était sur la voie d'immenses entreprises; Mirés et So-
lar étaient sur le grand chemin de la fortune. « Mettez-vous-
avec nous, disent-ils alors à M. de Pontalba, vous regagnerez 
ce que votre défaut d'ordre ' et de mauvaises spéculations 
vous ont fait perdre.» 

Je veux qu'ici la conduite de M. de Pontalba soit scrutée, 
je veux que s'il a encouru quelques reproches, ces reproches 
ne dépassent pas les justes limites. 

Que devait-il faire? La situation était délicate pour un mem-
bre du conseil de surveillance. 

En droit, l'acceptation d'un mandat salarié était-elle pos-
sible ? 

Oui sans doute, la gratuité n'est pas de l'essence, mais seule-
ment de la nature du mandat, c'est un point qui n'est, pin* 
discuté. Mais acceptant un mandat satarié, M. de Pontabia 
ne pourra plus surveiller les actes de la gérance, et alo:s 
l'appréciation est pour toutes les consciences ce qu'elle est 
pour la mienne; s'il conserve, en devenant mandataire, a 
situation ordinaire d'un membre du conseil de surveillance, 
il fera une chose licite en droit, mais mauvaise en moralj, 
parce, qu'il aura des chances de bénéfices sans risques de per-
les. Mais si les propositions qu'il écoute sont faites en de t<ls 
termes que leur acceptation implique une immixtion pubi-
que. dans les affaires de la société, s'il s'associe en mène 
temps aux risques et aux profits, la situation change de na-
ture, et ce qu'une conscience délicate aurait eu sujet de ljâ 
mer pourra être approuvé de l'homme le plus scrupulelx. 
Cette situation, vous allez la voir se dessiner de la manièrj la 
plus nette: M. de Pontalba va prendre la procuration, i va 
agir comme représentant delà société, dont il engageiile 
présent et l'avenir. Gomment lui reprocher de recueillir Ine 
part dans les bénéfices lorsqu'il s'exposerapar ses actes à ou-
rir la chance des risques! 

Et quels risques sérieux ! Il s'agit de grandes affaires, [ue 
leur énormité rend hasardeuses, et aussi l'homme mêmenui 
les dirige. C'est une étrange nature que celle do Mirèj. A 
mes yeux, c'est une organisation très puissante, capablej de 
concevoir fortement la pensée d'une entreprise, ingénieux à 
découvrir les moyens de la mener à bien ; il voit nettement 
tout ce qu'on en peut tirer et la route qu'il faut suivre pur 
arriver au but. Mais un moment arrive où il se trouble, es-
prit de suite lui fait défaut; le succès l'affole et le grise ; J ne 
se contente plus de la réalisation de premières espérapees ; 
il veut décupler, centupler les bénéfices, comme dans lattai-
re des chemins Romains, où il imagine de faire rentrer les ac-
tions dans ses maibs pour les revendre avec des primes im-
menses. Enivré de la grande situation qui lui est fuite, le 
voilà qui fait, le personnage, qui blesse tout le monde pir sa 
vanité, qui l'ait des mots et finit par se fermer toutes lespor-
tes. C'est ainsi que vous verrez une affaire magnifiquement 
commencée, osciller soudain dans sa marche sans que rien 
du dehors explique, ce phénomène : c'est dans la nature mê-
me de l'homme qu'il faut en chercher la cause. 

C'est à ces grandes entreprises menées par un tel Isprit 
que M. de Pontalba s'associait; certes il lui était perms, en 
présence des risques qu'il allait courir, de stipuler uni part 
dans les bénéfices. Voilà dans quelles conditions intervenait 
e mandat, et je puis dire que M. de Pontalba n'a riei fait 

qui répugne à la délicatesse ; il ne s'est p.ts relranchi der-
rière sa qualité de membre du conseil de surveillance;Il est 
monté publiquement sur la brèche, engageant son présmt et 
son avenir, il a pu légitimement s'assurer une part dais le 
gain espéré. 

- Mais il n'y a pas eu de convention relativement auxbéné-
Jices, disent les liquidateurs ; on ne rapporte ni un jete ni 
une lettre? admettra-t-on alors que le Code n'autorise pas la 
preuve testimoniale au-delà de. 150 fr. que lorsqu'il s'^'it de 
sommes aussi considérables la justice se passera de pjeuves 
écrites? Les grands bénéfices que réclame M. de Punttjbi, il 
ne les aurait pas stipulés dans un acte écrit, cela est inpos-
sible. 

Cela n'est pas impossible, puisque cela est.- L'ajjvirjsaire 
lui-même, après avoir fait tant d'efforts pour nier la inven-
tion', a prononcé une parole qui est un aveu. 

Voyons vos impossibilités morales. 
11 n'y a pas de titre, dites-vous. Cela est difficile t conce-

voir, non seulement pour vous, mais pour nous-pême, et 
l'objection que vous faites, je l'ai faite. Cela est tés grave, 
oui, quand on ne veut pas se donner la peine de regarder ce 
qu'il a bien fallu que je visse. 

Tenez, supposez que, dans une affaire de ce gens, ou ait 
été chercher un étranger, un homme très habile ei ces ma-
tières, et qu'on lui ait dit : Nous avons une magrifique af-
faire : il s'agit d'une prime de 20 millions à toucher à Ro-
me; elle peut nous échapper par l'événement d'une déchéan-' 
ce; la compagnie a. des ennemis puissants; noui sommes 
dans une crise horrible; voulez-vous nous venir en aide? 
Cet homme va répondre : Je veux bien; mais à qlelles con-
ditions? Outre mes frais de déplacement il me fait une part 
proportionnelle dans les bénéfices. Et l'on rèdigen un acte 
synallagmatique, ou bien des lettres seront échangées. Mais 
n'oublions pas dans quelles circonstances les eboïs se pas-
sent ici Ce sont des hommes qui ont un intérêi commun, 
des mesures communes de salut à prendre, et l'oi dit à M. 
de Pontalba : Nous avons besoin de vos soins, aidez nous, 
vous aurez une part dans les résultats qui serait obtenus 
par votre intermédiaire. Voyez-vous, messieurs, ïi possibilité 
d'un titre écrit?M. de Pontalba accepte la missim qu'on lui 
propose. Chacun agit de son côté; est-ce que l'alsence du ti-
tre vous choque? Il fallait placer des actions des Ports de 
Marseille. Procurez des souscriptions à la société, disait on à 
M. de Pontalba. 

A Marseille, des difficultés s'étaient élevées relatr&ment à 
l'éclairage, aux nivellements, à une autorisation administra-
tive à obtenir; allez à Marssille, disait-on à M. de Pmtalba. 
A Rome, on était menacé d'une dictature, le péril passait : 
Allez à Rome, emmenez votre femme et vos enfants instal-
lez-vous, devenez le représentant de la société, obt»r?z cette 
exonération qui nous est si néesssaire, et nous, vous libére-
rons de tout ce que vous devez et nous n'arrêterons pas là 
votre fortune. Eh bien ! je vous le demande, voyiz-vous 
l'heure à laquelle on aurait écrit les deux lettres ot rédigé 
l'acte d'où, un titre serait résulté pour M. de Pontalb;? 

Mais ces promesses dont il excipe, vous allez voiisi elles 
ne sont pas dans tous les faits qui vont suivre'. Vous onnais-
sez M de Pontalba, vous savez quelle est sa situaion. Eh 
bien ! lui, le membre du Jockey-Club, il va placer desictions. 
Supposez-vous qu'il accepte ce rôle par pure obliieance? 
N'est-il pas évident qu'une rémunération lui a été jomise? 
Vous souvenez-vous du dédain avec lequel on vousldisait : 
« M. le baron de Pontalba s'est fait agent de placemejt, cour-
tier, homme d'affaires ; il est allé trouvar ses nobles .mis, et 
à chacun d'eux il a dit : « Mon cher, prenez des actions. » 

Soyez dédaigneux à votre aise; mais n'apercevez-vous pas 
que c'est le père do famille qui commence à expier lo_ passé et 
qui accepte cette douleur comme un devoir? Et il s'y serait 
résigné sans l'espérance d'une rémunération, et il se serait 
fait, uniquement par complaisance, cette situation que vous 
qualifiez si bien? Allons donc! 

La rémunération, elle est écrite bien plus clairement en-
ïore dan3 tout ce qui suit. 
; Il prend la procuration de la société, il devient son manda-
taire; U associe à ce sacrifice dont vous appréciez dès à pré-
sent l'étendue sa femme et ses enlants, il part pour Rome 
avec sa famille ; il va y tenir cette auberge de France dont on 
s'est tant moqué, et Mirés lui écrira pour le remercier de 
l'exil volontaire auquel il condamne lui et les siens, et il se 
livre à dés actes qui tous engagent sa responsabilité person-
nelle ; il compromet également son présent et son avenir, et 
il fait tout cela par dévouement pour Mirés et ponr Solar, par 
dévouement pour la Caisse des chemins de fer ! 

Non, messieurs, vos consciences vous le disent : M. de 
Pontalba fait acte de père de famill qui s'engage, qui _ tra-
vaille, qui se compromet pour obtenir le rachat de sa situa-
tion passée. Quand je vois tout cela, j'arrive à cette convic-
tion profonde, qu'une rémunération lui était due. 

Mais l'adversaire s'obstine : il faut que la convention soit 
impossible, et il trouve une impossibilité décisive dans l'acte 
du22 janvier 1858. C'est unechose étrange, ou je me suis bien 
mal rendu compte de cet acte: ce qui est, pour vous une im-
jossibilité est pour moi une preuve : le Tribunal jugera qui 
(e nous a apprécié le mieux les choses. 

M. de Pontalba, dit-on, s'est reconnu débiteur de. 1,500,000 
frmes. Or, pour couvrir cette dette, il y a affecté tout 
cequ'il possède de valeurs mobilières, il a hypothéqué Mont-
l'ivèque, il a donné l'obligation personnelle de sa femme ; 
mas il avait droit à une rémunération. Gitte rémunération 
lui Hait en partie acquise, puisqu'il avait placé des actions 
des ''orts de Marseille : il avait une créance sur la société, 
pourquoi ne l'a-t il pas opposée en compensation ? Il n'est pas 
un de vous, messieurs, qui n'ait fait la réponse, et l'adver-
saire lui-même la laissait apparaître. 

Les négociations de Rome n'étaient pas commencées, celles 
de Marseille n'étaient point terminées, on n'avait réalisé sur 
cette dernière affaire qu'une partie du bénéfice attendu:1 

N'importe, nous dit-on, vous pouviez opposer l'éventualité de 
votre créance. C'était quelque chose peut-être contre les gé-
rants personnellement; contre la société ce n'était rien, et 
comme c'était de la société que M. de Pontalba était débiteur, 
l'éventualité d'un bénéfice se fût-elle réalisée, il ne pouvait 
t'en prévaloir.Solai' et Mires avaieul promis un dixième sur; 
leur part, et quand une réduction a été opérée sur la créance,' 
qui a payé à Mi de Pontalba les 200,000 fr.? Ce n'est pas la 
Caisse, c'est Mirés, car M. de Pontalba n'avait contre elle 
aucune action; il ne lui avait rendu jusqu'à cette heure au-
cun service. Les services rendus l'avaient été à Mirés et à 
Solar personnellement. Comment a-t-il donc été possible de 
tirer un argument du silence qu'aurait gardé mon client dans 
le règlement qui a eu lieu avec la Caisse le 22 janvier? Rien 
contre la Caisse, une créance éventuelle contre les gérants : 
telle était la situation ; et maintenant, comprenez-vous que 
l'adversaire soit venu sérieusement opposer à M. de Pontalba 
l'acte du 22 janvier? 

J'insiste, messieurs, sur cet acte du 22 janvier 1858, parce 
que c'est un moment décisif dans la vie de M. de Pontalba ; 
c'est la liquidation du passé, la fin de la vie oisive, le point 
de départ et comme la consécration de la vie utile, de la vie 
de travail et de dévouement. 

Onaappuyé, commesurun reproche, sur cette circonstance 
que Mme de Pontalba fut amenée par son mari à intervenir 
dans un acte important. Laissez-moi vous dire qu'en effet c'est 
là un fait d'une haute gravité dans la cause, mais dont il faut 
bien entendre la rnesureetlaportée.Menagezài'actegénéreux 
de M""3 de Pontalba votre sympathie perfide. De la part de 
M"" de Pontalba ce n'était seulement l'engagement personnel 
de payer un million et plus qui était souscrit, et ce jour elle 
aussi se confacrait tout entière à la restauration de la fa-
mille, au rétablissement de son avenir. Déjà, précédemment, 
elle était allée à Marseille rejoindre son mari, lui porier le 
concours de ses conseils, de son courage. Puis vous l'allez 
voir partir pour Rome, et cette femme à qui vous n'affectez 
de rendre un juste hommage que pour écraser par le contraste 
l'homme que votre haine poursuit, elle va quitter la sainte 
vie du foyer, l'asile paisible de la famille, pour se jeter dans 
la lutte et se vouer, aux cptés de M. de Pontalba, à la liqui-
dation de leur présent et de leur avenir. 

Aussi est-ce à elle comme à M. de Pontalba qu'ont été fai-
tes ces solennelles promesses d'exonération qu'on ose retirer 
aujourd'hui. C'est de sa bouche même, messieurs, que je les 
ai tenues ; quand je fus pour la première fois consulté sur 
cette affaire, sachez le bien, ce n'est pas seulement sur l'af-
firmation de M. de Pontalba que ma conviction a'pn s'asseoir; 
mais si j'avais pu garder quelque doute d'après le témoigna-
ge du mari, comment ne pas m'incliner devant la parole 
loyale de sa noble compagne? Elle-même, mesjii urs, 
m'a tait le récit de ses rapports avec M. Mirés. C'est M. Mirés 
qui la reçut en arrivant à Marseille; c'est lui qui l'installa dans 
l'hôtel do la société, c'est lui qui la conduisit en bateau à 
Rome. Elle m'a redit leurs longues conversations, les remer-
ciments de Mirés, ses promesses, et comment notre adver-
saire d'aujourd'hui, s'épuisant en témoignages de reconnais-
sance, s'engageait alors non seulement à exonérer M. de Pon-
talba, mais à lui assurer le plus brillant avenir, à lui et à 
tous les siens. 

Voilà ce que m'a dit M'ne de Pontalba, voilà ce qu'elle veut 
que je vous redise. Et hier encore, dans mon cabinet, je l'en-
tendais s'écrier : « Je défie M. Mirés, mis en face de moi, 
d'oser me démentir ! » Et quand je lui disais que nous l'a-
vions mise partout et partout compromise dans la querelle 
de son mari, elle me répondait: « Oui, je le veux ainsi; je 
veux que partout ma parole soit à côté de la sienne. A mon 
tour d'être calomniée, accusée d'imposture! Pourquoi livrer 
seule l'affirmation de M. de Pontalbaaux injures, aiixmépris, 
aux avanies des démentis de M. Mirés? Pourquoi jeter si dis-
crètement mon nom dans la bataille? Cequ'il a entendu, je 
l'ai entendu, ce qu'on lui a promis, on me l'a promis à moi-
même, je veux que ce qu'il affirme soit affirmé en mon 
nom. • 

Et les promesses de Marseille, messieurs, elles furent re-
produites dix fois, vingt fois, par la même bouche, à Rome, 
chez Mm° de Pontalba. C'est par Mirés qu'elle était initiée aux 
plus secrets détails de l'affaire, à ce qui concernait Carvalho, 
par exemple, et à chaque conversation Mirés multipliait des 
promesses d'avenir auprès desquelles semble bien modeste 
ce que nous réclamons aujourd'hui. 

Comprenez-vous maintenant, messieurs, comment, quoi-
que dépourvue de titre, la convention pouvait dès l'origine 
m'apparaître comme certaine ? Comprenez-vous comment, en 
octobre 1860, à côté de toutes ces preuves de la convention, 
venant se placer la preuve de l'exécution, et l'expatriation de 
la famille, et les actes personnels, et les résultats atteints, et 
le salut obtenu par l'effort de Pontalba, je fus d'avis que la 
demande était bien fondée, que la prime de un dixième à 
Marseille, de un vingtième à Rome, était loyalement gagnée, 
et je pus croire qu'en face d'actes aussi nombreux, aussi no-
toires, aussi décisifs, deux gérants interrogés sur faits et ar-
ticles ne voudraient, ne pourraient, u'oseraient dissimuler la 
vérité? 

L'interrogatoire que je conseillais n'a pas eu lieu, il'est 
vrai; Mais l'évidence, la force des choses, la notoriété des 
faits et des actes ont arraché la vérité, comme vous allez le 
voir, à ceux qui avaient le plus d'intérêt à la retenir, et elle 
leur a échappé avec des réserves, des restrictions, je le sais 
mais des restrictions dont il est facile de pénétrer l'artifice. 

Cependant les liquidateurs se cramponnent au compromis 
du29 juillet, et ils disent : Mirés nie, nie énergiquement. 

Prenez-y garde. Par qui le compromis a-t-il été négocié ? 
par des hommes d'affaires. Dès lors, la contestation était po-
sée. Les arbitres lurent même indiqués, ce qui explique 
pourquoi Solar manifestait à M'» de Pontalba l'espérance de 
voir Ja sentence arbitrale aboutir à l'exonération. Mais M. Du 

Senarl : Est-ce que je parle d'une lettre de M A 
,fi 9 • ue M' 

mancaï 
M" Hébert : On pouvait le croire. 
M" Senart : Je parle de l'autre correspondance, de e n 
ns ave/ vue à loisir. Oh ! ie vous en nrie <s„ù.... , e"? 

Sais 

vous avez vue à loisir. Oh ! je vous en prie, évitez 
ruptions de ce genre, elles ne sont bonnes qu'à ̂  lni«t. 
temps. tera»e le 

Je le répète, Mirés n'a jamais nié le principe de U 
mation de M. de Pontalba, dans cette première période H l' 
faire des offres. Quand M. de Pontalba réclamait son e ̂  
ration totale, on allait jusqu'à lui offrir 6 à 700,000 fr n""' 
il le nier, en face de M. da Pontalba et de sa. femme d 
le commun entourage, en présence des faits d'exé'car l0ut 

moins d'oser dire que c'est par pure amabilité et noi' 
beaux yeux de M. Mirés que M. de Pontalba s'est in„.a''e* 
Home et y a passé deux ans à lutter sans trêve ? 

s est instar^ 

Mais il y a mieux que tout ceci. Nous allons voir Miri> 
connaître la créance Pontalba dans deux circonstances 

0l" 
ùlit 
tau 

son 
ietti 

re-' 

tantes: la première fois, dans un temps d'apaisement et i 

gat. 
m 
à te 

r\ ècla 
blie 
té" 

I km< 
ii P* fin 

rénité, en rendant compte à ses actionnaires ; la second 
dans toute l'ex plosion de la colère et de. la rage. 

On est au 28 janvier 1861 ; le séquestre a ét 
me est revenu. Les actionnaires sont réunis, Mi 
plaudir: que leur dit il? 

« Quelques mois plus tard, une fusion fut projetée ent 
la Société des chemins de fer romains et la Société des rt 
mins de fer de Rome à la frontière napolitaine; les 
blées générales de ces deux Sociétés arrêtèrent des . 
tiens, grâce auxquelles la Caisse générale des chemiZ!' 
fer était exonérée de la souscription entière du capital et 
gérants promirent à M..de Pontalba, s'il parvenait à'obtt 
l'approbation du gouvernement romain en faveur do sont.!'' 
nération, de reconnaître ce service par la remise d2 
compte et l'annulation des'garanties qu'il avait données,. 

Est-ce assez clair, assez positif? Voilà ce que l'advers; 
qualifie de paroles vagues et insignifiantes. Mais vous ' 
pensez pas : il s'agit de rémunération promise. Et qu8|je 
munération? La remise de son compte et l'annulation i 
garanties. Vous l'entendez, messieurs. Oh! c'est qu'il y j 
choses qu'on ne nie pas, ce que nous avons dit et ' 
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que l'on sait autour de nous; et quand nous prenons la pà„ 
le, ces vérités-là se font jour et échappent aux lèvres les p|B 
prudentes. 

J'entends bien qu'il y a une condition. Et le débat , 
nous est celui-ci : quelle fut la condition stipulée? La 't» 
dition a-t-elle été remplie? Voilà tout ce qui est à débattrf 
et il cet très vain du faire des plaidoiries de deux heuresW 
répéter sans cesse : la convention est improbable, la COM

S 
tion est impossible — puisque nous avons le droit de dire;; 
convention est. 

Direz-vdus qu'avec une assemblée d'actionnaires il [i 
prendre des ménagements, qu'il était besoin de leur espL 
la transaction Pontalba? Mauvaise raison, car les rapporist 
la gérance étaient délibérés avec ceux-là mêmes à qui la vit-
était la mieux connue. Mais admettons qu'il vous failteait 
chose, la voici. 

Le mois de février arrive. Vous savez la conduite de lis 
ses provocations inouïes, la poursuite enfin. Le bras délit, 
s'appesantit sur lui: alorssafureurn'apas de bornes. C'estife 
qu'il conçoit ce système qui ne lui a que trop réussi : ili| 
déconsidérer la dénonciation pour déconsidérer la poursu 
Traînons Pontalba dans la fange. Et vous avez souvenirl 
toutes les infamies qui lui sont inspirées contre M. dePt 
talba par le désir de se venger, par le besoin desedéfeà 
C'est alors qu'apparaît la brochure A mes Juges, dédis 
ment effroyable de récriminations, d'injures et de ojd 
Il va s'expliquer cette fois sans ménagements, sans fa» 
lance. Ecoutez-le : 

« J'ai expliqué comment la Société des chemins romiii 
frappée rétroactivement par le décret du 22 mai 1858, im 
trouvée en péril. Pour parer aux inconvénimts résultant! 
prescriptions de ce décret, la Société des chemins romain 
avait éié autorisée, par délibération des actionnaires it$ 
août 1858, à modifier son capital-social dans une forme à II 
quelle l'autorité française, qui avait été appelée à en cotai 
tre, n'avaii l'ait aucrtnn opposition. 

» .11 s'agissait de faire homologuer cette délibérationratf 
gouvernement romain. M. de Pontalba fut chargé d'obtaj 
cette approbation : il ne fut pas assez heureux pour w 
tanir. 3 [ 

» Quelques mois plus tard, en 1859, une fusion fut 
rée entre la société des chemins de fer Romains et les» 
cessionnaires des ligues de Rume à Frascati et à la falî,' 
napolitaine. 

« Ces deux sociétés arrêtèrent ■ des résolutions pat « 
desquelles la Caisse des chemins de fer était exonérée dtj 
bligation de, fournir le capital des chemins de fer fari 
Les gérants de la Caisse, à cette occasion seulement,M 
cette prévision unique, promirent à M. de Pontalba laMJ 
du montam de son compte et la radiation de l'hypoWf 
prise sur la terre d'1 Mont-l'Evêque, parvenait a if*, 
bien cette combinaison de manière à obtenir que laUu«5 
libérée définitivement de ses engagements » 

Qu'importe la restriction? Et pouvez-vous bien eraff 
votre temps à plaider sur la vraisemblance ou finvri* 
blance do la promesse, quand elle est là, deux fois recoW 
Il faut laisser dans les alîlires ce qui est acquis. LeMfl 
cipal est acquis, le reste peut, servir pour l'intelligi^fl 
raie de l'affaire Mires, mais ne fait rien au procès oufffil 
puis dire qu'il en est de cette double reconnais-atice W 
d'un aveu obtenu par un interrogatoire sur faits,et af'l. 
Le procès ne porte plus que sur deux points : les .c0" ' j , 
qu'allègue M.' Mirés ont-elles existé? et les suppositions W 
ont-elles été remplies ! Ce procès dont nul ne vouluttm 
cun juge ne pouvait faire gagner ! Voilà le piwès**™ 
rédigé la demande et que je voulais plaider, quaujo»* 
enfin je plaide devant vous. 

Je soutiens que la condition mise à la proroessejj 
voque aujourd'hui contre Mirés n'est pas celle que » JÊ 
dique, mais que, celle-là même, M. de Poniall* lâ*T 
pi'8--' ,i]pi» 

La condition vraie, la voici. L'affaire était à la ve! ,jjK 
rir. Tout était menacé, tout allait s'effondrer. On fli^JB 
Pontalba : Sauvez nous ; vous aurez votre part. Les w^B 
ne se formulent qu'en clauses précises et r'S,)UJeU,s fyM>:< 
faire n'était pas sauvée, il était évident que M-^a^^m 
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ru n accepte pas l'arbitrage; Quant à M. de Salamanca, il s'y 
prête, il lait des oftres, il se pose en intermédiaire '-

M* llèberl : Vous avez cette lettre, ces pièces? Vous me les 
communiquerez. 

M' Senart : Oui, ces lettres sont imprimées , j'en vais par-
er tout a 1 heure; tout est dans ce mémoire que vous sem-

blêz.parfois n'avoir pas lu, tant vos questions sont singulières. 
M" Hébert : Vous me communiquerez la lettre de M. de 

balamauca dont vons venez de parler. 

n'aurait rien a prétendre ; mais le mandat l11,011,^ 
n'était limité ni dans les moyens ni dans le resui 
à poursuivre, c'était le salut de l'affaire; en retoui, 
ferait à son sauveur remise de son compte. 

N'entrons pas pour le moment dans les détails, 
la situation dans son ensemble. D'une manière 
péril qui menaçait la Caisse était extrême : la 
imminente. Partout la société avait recueilli la 
tion. Les entrepreneurs des chemins Romains ,(. 
veille de se voir retirer la concession qui dem 
entre leurs mains. Est-ce vrai, cela ? Voyez pja' 

„ Le 11 novembre If 

plus 
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I 

sur ce concours'les plus ^*JJLiiJK ' 
que, et je ^HfCT 

existent. Hfto-JSi 

l Mon cher Pontalba 
« Je ne saurais vous dire combien je sens 

quillité d'esprit de savoir à Rome un homme 
voué comme vous. Je vous remercie du fond u° - ^ 
et M'"= de Pontalba, de l'exil volontaire que v 

imposé, et je fond 
rances. Votre dernière lettre indique, et je 
bien, les sentiments hostiles qui existent. 1---
naturels, car depuis deux ans, on n'a rien tai 4 
de nature à décrier la société. Traités n^sasÏÏcna' 
scandaleuses, travaux mal faits, rien n'avait e 
inconvénient et à aucun désagrément. » déc^a,2L 

Pour la société des chemins Romains, "J ,qoi|B 
donc menaçante. Il y avait plus, quelque eu ^uiJT 
mener la Caisse elle-même aux abîmes, o' 
contestable, indiqué par l'adversaire lulIr j9(( 
gardé en portefeuille les actions des chemii .la(h 
spéculer sur la hausse qu'il attendait. Le q ftp«Jm 
calcul, vous le savez. La hausse n ar"vVca'piBl'Jj 
temps la caisse de l'entreprise était vide, ^e*1^ 
aux travaux à peine commencés. ^'e^t.a ,jt iu> ^JB 
gina cette émission d'obligations (lu\de^u'e!3il's' 
d'attendre la hausse sur les actions. Lj> 4 . 
en décembre, Mirés lui-même va vous le 

Les lettres que j'ai reçues de Broquusr 
Décemgjp 

et1 
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!.. me montrent que, comme toujours, les hos-
[cs ,et mie nos concessions faites a la Pio-tinuent eo 1 ■ -- — "ranci 

#tel P»' 

_i car e 
SS' se cont;,"U,c"et7ios"sï grands sacrifices pour la sauver îS-n0S,> nu cn^ aucune influence, et le souvenir du U nous ont »wm ^ fln huigswr de la mai_ 

odieux faits contre moi, tout cela . \rnl>ro»m 

■ eïplt'iesf pïùïtfBfces et les plus sinistres 
hleis 

3 mon 

.;an romaine sous un • « =- imené, pour nous justifier, a pu 
aspect qi 

Si j'étais amené, pour i 
Sciai i"'u,rrA cnr ce gouvernement de prêtres, ah ! quelle jVu

 ldéeS ! Ne traitez pas cette pensée comme 
^>onf vous échouez, c'est la guerre que nous devons 
Me folie- Si *' dans ,a pubiicité de fameux auxiliaires, 
faire, #*°%.\ea innombrables journaux dont nous dispo-
«arV0US font nous ne nous servons pas seulement pour nos 
sons et 
intérêts, 

la chute 
„ Chemins 

j Chemins de fer. Que les hommes qui conseillen 
Z îveugîes ! Mais avec le rescrit deH1859 la Caisst 

ment dégagée si on refuse les approbations 

t 
sse 
car 

te 19 février 1860 il écrit encore: 
■ ^écnlé et épouvanté de l'aspect de l'affaire de Ro-

«Jesul «,.enue veut le gouvernement, mais je soupçon-
i»eJ'f nnrsuit la chute de l'entreprise lans la pensée de 
ne ?VVaisse des Chemins de fer et empêcher ainsi li cons 

-^sSaveugles 

est comPlè'T/f"^ Chemins romains a été modifiée, soit sous 
toute la socie > ^ gous Je rapporL des statuts. Les 
le rapport uu w c'onformées aux prescriptions du rescrit 
asse!n ;HP7 Si dans la forme il ya une légère nuance : les 
du * itptt les plus éminents ont établi que 1 exécution 
jurisconsultes été

1gûmt,|yle et légalement faite. Or, si nous 
du rescrit av

 proi)ation absolue, nous cesserons de 
n'obtenons 1 ^ actionseti obligations, et des actes con-
payerles inl

 nt i;PU contre le Saint-P<re, au nom de vingt 
servatmie» < calhQ|iques dont la fortune aura été compro-
m!li6 Tk délovauté du gouvernement pontifical. Ce qu'il 
ffl'se v ,t c'est une solution, et quelle qu'elle soit je vous 
nous taui, ■ Ue mauaite et infâme affaire des garantis queue, uuu? 

Chev!^ravez" été édifié sur Collet et Larivière, Lepennec, 
! ~ pptnndrv les ennemis les plus implacables 

Svalho QuS'à Mérode, l'illusion était tout 

trange. 

de Mirés 
aussi é-

1 Adieu et bonne chance ; moi, je ne l'espère plus. » 
V ilàlepêril.M. de Pontalba parvint-ilà le conjurer? Oui, 

et j'en ai la preuve dans le témoignage fo: 

IUX efforts de M. 
Si la société des 

âge formel de M. le prince 
"V'ano Cet administateur des chemins Romains, dans une 

«Lee du comité du 16 août 1860, rendait 
dePontalba un hommage bien mérité-
chemins Romains existe encore, et n a pas ete mise en dé-
chéance, c'est grâce, en grande partie, à l'intervention de M. 
dî Pontàlba. » „.,,.. • . » • 

\insi, la crise que Mires lui-même a dépeinte, — et si 1 on 
trouve l'a peinture exagérée, c'est lui, et non pas moi, qui ai 
lait des phrases ! — cette crise est conjurée. Par qui ? Grâce à 
M de Pontalba. J'ai donc le droit de le dire : M. de Pontalba 
esl panideux fois pour Home. La première fois, il avait tout 
sauvé et Mirés vint tout compromettre. La seconde fois, c'est 
encore l'orgueil de Mirés, un orgueil indomptable, qui vient 
se mettre à la traverse, lin somme, d'un si grand péril, la 
société s'est tirée à bon compte. Le traité Germiny l'a exoné-
Tée de ses engagements moyennant un sacrifice de 3 millions; 
la Caisse a gardé 12 niillioiis sur la prime qui avait été stipu-
lée à son profit. 

Et dans un si grand désastre n'était-ce pas là une fortune 
inespérée, et n'est ce pas la meilleure preuve de ce qu'avait 
fait M. de Pontalba pour une affaire si près de sombrer en 
décembre 180',!, en février 1860 ? Maintenant que m'importe 

. l'emploi des 12millionsque le traité Germiny a conservés à la 
société? La question n'est pas là. La société aurait-elle touché 
une obole de ces 12 millionssiM.de Pontalba ne l'eût arrêtée 
sur la pente fatale, qui l'emportait quelques mois plus tôt? 
Non, évidemment. C'est là tout le procès. 

Je suis donc fondé à soutenir qu'il faut, en cette affaire, 
.substituer à la condition littérale et mesquine qu'allègue M. 
Mirés, une convention plus large, plus générale: « Sauvez-
nous, et la Caisse vous libérera. » Mais je puis faire un pas de 
plus, Cette restriction qu'imagine M- Mirés, je l'accepte, et je. 

■ dis qu'ainsi posée la condition a été remplie. 
Une mission avait été donnée à M. de Pontalba : il devait 

d'aire appfouvt r par le gouvernement romain la délibération 
des actionnaires des Chemins romains sur une émission d'o 
Wigations nouvelles. Vous avez raison, assurément, d'attacher 
une grande importance à la consultation que vous avez don-
née sur ce point dé'icat, mais vous allez voir que vous vous 

: en exagérez les conséquences. 
Milès avait commis une faute énorme. Le capital qu'il s'é-

tait chargé demi tire était de 85 millions, e.i 170,000 actions, 
Juin la Oaisi-e des chemins de fer était tenue d'opérer le, pla-
tement. Le mouvement d'opinion amené par les journaux, 
tous acquis, ou à peu près, à Miiès. avait amené un résultat 
«Iperbe, inouï : la souscription de 300,000 actions! Cequ'il 
y avait à faire était simple et honnête. Il fallait réduire pro-
portionnellement tout le monde. Mais voila Mirés affolé par le 
succès. 11 conserve ou fait racheter toutes les actions des 
Chemins romains. Mais b-s exigences des travaux de la ligue 
eitcun-iruction amènent une crise, flans b s premiers mois de 
«Se. Qu'imagine Mirés? d'émettre pour 90 millions d'obliga-
tions. Par malheur, il trouve sur sa route le décret du 22 mai 
'i-sS. Il fallut parer à ce coup inatendu. Une assemblée des 

.actionnaires est saisie du mesures financières très subtiles, 
très compliquées. 

Ce capital social serait réduit do moitié. On donnerait deux 
actions anciennes pour une nouvelle. Appliquant aux actions 
gmvelles le versement de 150 fr. effectué sur chaque action 
ancienne, on se trouverait avoir versé 300 fr. par action. Avec 
«n appel de 100 fr., on les libérait dès lors à 400 fr. ; 1 eco-
l°mie., ^° tr- réalisée de la sorte était jmise sur le compte 

réductions notables et imprévues survenues dans les de-
, «s ic, la construction. C'est là-dessus que vous avez donné 

une consultation, et vous avez trouvé tout cela déplorable. 
, .* suis do votre avis. Mais j'ai là une consultation qui prouve 

rthnt qUe 1,0Péralion ctait irréprochable. On voulut m'y 
dV | ei\ja refusai : vous voyez bien que nous sommes 
ffi

c
1
c"^-. Mais,.dites-vous, M. de Pontalba en jugeait autre-

• si l é CBt"cc 1ue cel:l fdit au procès ? Le tout est de savoir 
ht die devait périr et si M- do Pontalba l'a sauvée. Le sa-
cjjxf la Laisse était, comme de raison, le moindre des sou-
com nSconsulles consultants. C'était tout pour Mirés, 
,e' "e P°ur'M. de Pontalba. Chacun s'y appliqua de toutes 
tionsl ' ■ °blint d'ahord ,a colf) a Paris Pour les obbga-
ciwà, o-,mnion3 forent considérées comme libérées: le dé-

\Li ,\m;li était hors de cause. 
*»=,.!i fallait à tome force obtenir à Rome la même lati-

qui fut chargé de cette nouvelle '"t^'est M-„de Pontalba" 
S '.at'on. C'était une question de vie ou de mort à Rome, 

--Pas la cote à Rome 
U. î&ut cetle Càte a tout prix, 

ua, dites-vo 
une erreur, il a réussi. 11 y a une équivoqué, 

Sîljaîe échoua, dites-vous, dans cette négociation 

buvait en P.lein Proces A'mbrosini. Ce procès porté* à la liotà 
céde.m ï° i Ulre à lanulllté de la délibération du 25 maiprè-
tetol ll^t!e était ardente. Si les actions nouvelles n'ob-

- le marché de Paris ne suffirait 

'^'Oici 

c'u gouS!' pas Plus (lu a Paris, il n'y eut de décret obtenu 
ffiiuistre« T

L
^

ENT
-' ^'affaire mt engagée devant le conseil des 

eoteàlaï> robiistre des travaux publics avait accordé la 
ce sujet nT-rS<i U°me-H y eut une lutte dans le conseil à 
exPlioun;( \'I1SJ ^Cut0 fut maintenue. Voici comment s'en r Huait.M. dePontnlKi-

L'affa 
avant ie 
^mpléter 

20 novembre 1858. 
ue Ambrosini, portée à la Rota, ne viendra 

mois de 
nos iei>u une ! 

iïMtatde 

janvier. Nous aurons 
pas 

le temps d'ici là de 
s moyens de défense. Déjà aujourd'hui j'ai ob-

—at deYV"1 Pei'.' ie crois'influpr notablement sur 
n'S re. et il m' aire- ^ ^ vu le duc commissaire et le mi-

,C3ré négociées t ?le .P''01uis que nos actions, qui ne sont en-
vendredi proch 'qu avec 150 fr-de versés, allaient être cotée? 

UneaPprub;rip.
AI

H'
 Cumme bbêrées à 400 fr. N'est-ce pas là 

Wrale et des du • ^esulta,s do notre dernière assemblé gé-
* Cett? apnrolu^111011? qui en ont élé la suite? 

- oation, je ae saurais la demander encore 

d'une façon directe et explicite, mais elle me paraît résulter 
d'une manière assez claire de l'exécution que le gouverne-
m«nt va donner lui-même à nos derniers actes. « 

« 27 novembre 1858. 
« Je vous ai dit, dans ma lettre du 20, que l'on devait 

nous accorder pour hier la cote à la bourse de nos actions li-
bérées. Le ministre me l'avait promis en me demandant une 
expédition de la délibération du conseil d'administration en 
date du 29 septembre, que je mè suis empressé de lui four-
nir. Mais hier il a refusé de me tenir sa promesse en me di-
sant qu'il s'agissait là d'une, affaire extrêmement importante, 
et dont il devait référer au conseil des ministres. J'ai vu, dès 
lors, quel était son but. Evidemment, il n'a cherché en tout 
ceci qu'une occasion de réparer l'échec qu'il a une première 
fois éprouvé au conseil. L'affaire va donc paraître lundi au 
conseil des ministres. Je me tiens prêt et je ne négligerai au-
cune démarche. J'ai fait faire un mémoire par l'avocat M. Des-
jardins. Je suis sûr de l'appui de plusieurs personnes consi-
dérables, en particulier de l'ambassadeur et du cardinal que 
j'ai vu ce matin. Je ne désespère pas du succès. Je vous ferai 
connaître le résultat par une dépèche que vous recevrez àpeu 
près dans le même temps que cette lettre. » 

Et quelques jours plus tard : 
« 30 novembre 1858. 

« J'espérais pouvoir vous faire connaître aujourd'hui la dé-
cision du conseil des ministres sur la question de la cote de 
nos actions. Je viens d'apprendre que l'affaire n'a pas été 
examinée dans la séance d'hier soir et qu'elle a été rmvoyée 
a lundi prochain. Ce renvoi me contrarie, mais je persiste à 
croire au succès. Hier et avant-hier, je n'ai pas perdu un mo-
ment. J'ai fait remettre à chaque minstre la note rédigée par 
M. Desjardins et je les ai tous vus. L'accueil que j'ai reçu de 
la plupart d'entre eux m'a paru de très bon augure rnalgr* 
les disposi ions douteuses de la minorité. 

« Je ne vous donnerai pas de détails sur ces diverses vi-
sites; mais je ne puis m'empêcher de vous nommer M. Giai-
santi, procureur-général du fisc, en qui j'ai trouvé, avec me 
bienveillance marquée, une connaissance parfaite de la ques-
tion et des appréciations de l'ordre le plus élevé. 

« A ses yeux, le gouvernement pontifical doit aide etpro-
tection à notre Société, dans l'intérêt de son propre crédit. 
Je, veillerai, messieurs, à ce que d'ici à lundi nos éléments 
de succès ne s'affaiblissent pus. Je suis très satisfait de la 
position que nous avons dans cette affaire : c'est le ministre 
qui nous attaque, c'est lui qui saisit le conseil ; nous nous 
bornons à nous défendre, et nous échappons à tout reproche 
d'agression, de tendance à l'éclat. Le résultat, s'il nous est 
favorable, comme tout me le fait croire, n'en sera que plus 
décisif. 

«Vous trouverez ci-jointe une copie en italien, avec la tra-
duction littérale en français, d'une déclaration signée hier par 
quatre des principaux banquiers, constatant l'effet préjudi-
ciable du refus de la cote à nos actions libérées. Vous appré-
cierez l'importance de cette protestation qui a été remise hier 
à S. Em. le cardinal Antonelli, et qui ne saurait être sans in-
fluence sur la délibération du conseil. » 

Cette protestation devait avoir, en effet, la plus heureuse 
influence, et le 4 décembre M. de Pontalba écrivait encore • 

« 4 décembre 1858. 
« Je n'ai rien d'important à ajouter à ce que je vous ai dit 

dans ma dernière lettre au sujet de la cote de nos actions. 
C'est lundi que le conseil des* ministres s'occupera de l'affai-
re. J'ai continué mes démarches cette semaine, et j'ai toujours 
le meilleur espoir. J'ai appris qu'un rapport sur la question a 
été demandé au duc commissaire ; nous n'avons qu'a nous eu 
féliciter. J'ai appris aussi que la détermination du ministre a 
été généralement désapprouvée par ses collègues; la plupart 
le blâment d'avoir exagéré l'importance de cette question et 
de les avoir saisis d'une affaire qui n'était pas de nature à 
être traitée par le conseil. Aussi je suis convaincu que cette 
manière d'agir du ministre tournera contre lui. Je ne vous fe-
rai pas attendre la nouvelle du résultat. » 

Il pouvait enfin annoncer, trois jours après, l'heureuse nou-
velle. 

« 7 décembre 1858. 
« Nous avons eu un succès complet hier soir au conséil des 

ministres. Vous comprendrez comme moi l'importance de ce 
résultat. » 

Les conséquences furent immédiates. 
« U décembre 1858. 

« La décision du gouvernement, dont je vous ai donné con-
naissance dans ma dernière lettre, a commencé à recevoir 
son exécution : nos actions libérées, de môme que nos obli-
gations, ont été enfin cotées à la Bourse d'hier. » 

Et l'adversaire nous demande où est l'approbation du gou-
vernement pontifical ? Mais c'est M. Mirés lui-même, et le 
conseil de gérance qui vont répondre. 

A Paris, pendaât (ïè temps, il subsistait, des tiraillements, 
Les récalejtrauts4o Pars se prévalaient des ré itanc.es que 
1 tffain;rencontrait à Rome. Fateods donc v3 d quelque chose 
de Rome, se dit la gérance. C'est alors que M. de Pontaiba, 
grâce à la bienveillance amicale dont le Saint-Père l'honorait, 
grâce à la pieuse considération dont M'"e de Pontalba était en-
tourée, obtint d" Pie IX l'autorisation d'amener à Paris lu 
commissaire du gouv. rnement pontifical, le duc de Massimo 
lui-même, et de tenir sous sa présidence une assemblée gêné 
raie. Une intervention aussi décisive triompherait des dé-
fiances les plus obstinées. L'assemblée eut lieu, messieurs, le 
31 mai ; le duc Massimo y tient le langage le plus rassurant, 
le plus flatteur. Vous lirez, messieurs, ce discours, que nous 
rapportons aux pages 91 et 92 du Mémoire; laissez moi vous 
dire seulement comment Mirés en appréciait les conséquences: 

« Si la société Pio Centrale a violé ses statuts, si le gouver-
nement pontifical, mis en demeure d'approuver ou de désap-
prouver l'assemblée du 25 août 1858, a prononcé une désap-
probation; s'il a blâmé le changement apporté au capital ac-
tions; s'il a trouvé dans cette délibération du 25 août une vio-
lation des décrets de concession et des statuts, son représen-
tant, M. le duc de Massimo, placé à la droite du président de 
l'assemblée, va enfin exprimer un blâme ou protester contre 
la constitution de l'assemblée et contre les énonciations du 
rapport ; bien au contraire, et accomplissant la mission qu'il 
a reçue do son gouvernement 

« . . . . Avons-nous besoin, messieurs, de faire ressortir 
l'importance de cette adhésion officielle du gouvernement' 
pontifical ? Avons-nous besoin d'insister sur la régularité et 
la légalité de tous les actes de la société des chemins de fer 
Romains? Et si les délibérations de l'assemblée générale du 
25 août 1858 n'ont pas été approuvées, ou si elles n'ont pas 
été conformes aux termes du décret de concession et des sta-
tuts, comprendrait-on qu'au moment où M. le duc de Massi-
mo, commissaire délégué du gouvernement pontifical, dans 
son discours, réserve de soumettre à l'approbation de «on 
gouvernement la modification proposée à l'article 51 des sta-
tuts, il garderait le silence sur la délibération de l'assemblée 
du 25 août 1858 ! Non, messieurs ; une telle inconséquence 
n'est pas admissible. Nous le répétons, la valeur, la légalité 
de?actes de la société Pio-Centrale 
tées. » 

Voilà, à n'en pas douter, la première condition dont a par-
lé Mirés, accomplie, et non sans peine. 

La deuxième condition, c'était l'exonération de la Caisse. 
Celle-ci, non plus, ne pouvait être atteinte que par des voies 
indirectes. Dégager la Caisse de l'obligation de fournir un capi-
tal souscrit de 85 millions, ce n'était pas une mince affaire. 

Mais il y avait à côté de la Société des chemins romains une 
société concessionnaire de la ligne de Frascati à la fi ornière 
napolitaine, la Pio-Latina. Celle ci avait peu de ressources, 
mais beaucoup de considération. La société Mirés était au con-
traire d'après son chef lui-même, très mal représentée à Rome> 
Mirés avait été le banquier de la Pio Latina; il lui avait prêté 
4 millions. Et comprenant l'importance du réseau romain, il 
avait tout fait pour décider la Pio-Latina à se vendre. Le né-
gociation reconnue impossible sur ce terrain, on songea à une 
fusion. La fusion avait d'abord cet avantage qu'elle était dans 
les idées du duc Massimo. Quand le duc fut retourné à Rome 
avec M. de Pontalba, comme il en était parti, on se mit en 
rapport avec M. Ducros et la Pio-Latina. Le fond de l'opéra-
tion, c'était d'exonérer la Caisse des chemins de fer de l'obli-
gation de fournir 85 millions. Comment y parvenir? En met-
tant dans les statuts de la fusion l'ancien contrat passé avec 

/ la Caisse. 

.La négociation remplit les mois de juin et de juillet: l'af-
fection du Saint-Père pour M. de Pontalba, les bonnes dispo-
sitions du duc Massimo, les impressions favorables qu'il rap-
portait de son voyage, aplanirent toutes choses. Le 4 juillet 
bm fut d'accord pour présenter, au nom des deux sociétés, 
l'une représentée par Solar et Pontalba, l'autre par Ducros, 
une supplique au Subit-Père. La compagnie nouvelle devait 
constituer son capital, un tiers en actions, deux tiers en obli-
gitions, de façon à le réduire aux limites fixées par la déli-
bération du 25 mai, La supplique fut suivie, à la date du 30 
juillet, par un rescrit qui accordait toutes sortes d'avantages 
à la compagnie fusionnée : un délai d'une année, un supplé-
ment de garantie de 300,000 fr. Le traité du 4 août 1856 
était annulé. 

Le 3 août, M do Pontalba arrive à Paris avec le rescrit. Il 
est fêté, embrassé, il a fait une grande chose, on épuise 
peur lui les formules de l'éloge. Vingt-quatre heures de ré-
flexion changèrent cette impression de la première heure. La 
susceptibilité de Mirés s'éveilla. Le Saint-Père voulait que la 
société prit son siège social à Home et que l'émission des ti-
tres iùt lieu sous le contrôle des commissaires du gouverne-
mert. Irrité de ces précautions si légitimes, la vanité de Mi-
rèsne chercha plus dès lors qu'un prétexta de rupture. 

de prétexte fut bientôt trouvé On imagina que la liquida-
t'jn qui accompagnerait la fus on aurait pour effet de rendre 
exigible le montant des obligations. Me Plocque, sous l'empire 
l'une préoccupation excessive, trouve que cette crainte était 
fondée. 

Nous avons, messieurs, compulsé l'histoire de toutes les 
fusions de compagnies de chemins de fer. Il n'en est pas une 
qui ait amené l'exigibilité des dettes non échues. Personne n'a 
jamais songé à pareille chose. La liquidation est de pure 
forme. Je l'ai fait juger moi même dans l'affaire des Mines de 
la Loire contre la compagnie du chemin de fer de Lyon. 
Aussi, ce prétexte auquel vous vous cramponnez à cette heu-
re, vous n'avez osé le produire dans l'assemblée des action-
naires. Le rescrit ne vous inspire que des paroles de bon au-
gure : 

u Nous vous réunissons, messieurs, pour vous faire con-
naître les nouvelles résolutions préparées avec le gouverne-
ment de Sa Sainteté, résolutions qui attestent une entente si 
parfaite des intérêts généraux des Etats romains et de l'Italie 
tout entière. 

« Nous nous sommes associés à cette grande pensée, d'à--
bord pirco que tel était le désir du gouvernement pontifical, 
eusuite parce que le projet nous a paru de tous points utile 
et profitable à notre société. 

» Vous pouvez juger de l'avantage qui doit résulter de la 
réunion des deux sociétés, par ce seul fait que la ligne de 
Rcwie à Naples, sans contredit la meilleure de tout le réseau 
italien, nous est transmise avec une garantie d'in'érôt annuel 
de 1,620,000 francs, pour une dépense qui atteindra à peine 
2j millions; il est même certain que cette garantie de 
1^20 QOO francs sera surabondante à cause du mouvemeut é-
ntrme de voyageurs et de marchandises qui est assuré à cette 
lijne de premier ordre qui va réunir les deux capitales de 11-
tajie. » 

J'en conclus qu'avec le rescrit M. de Pontalba avait large-
mmt rempli la condition même que formule M. Mirés dans la 
brfchure : A mes juges. 

L'audience est remise à huitaine pour la continuation 
d^ la plaidoirie de M" Senart. 

GHROIVIliU] 

PARIS, 15 AOUT. 

Par décret de l'Empereur, en date du 13 août, M. Cor-
djën, conseiller à la Cour de cassation, est nommé pro-
ctreur général près la Cour impériale de Paris, en rem-
picement de M. Chaix.-d'Est-Ange, appelé à d'autres 
iijnctions. 

Voici l'état des services de M. Cordoën : 
11 décembre 1835, substitut à Saint Calais; — 12 juillet 

1833, substitut à Mortagne: — 29 octobre 1840, substitut à 
Cclitances ; — 4 octobre 1841, procureur du roi à Bayeux ; 
— mars 1848, révoqué; — lsr mars 1849, procureur de la 
république à Gaen; —26 octobre 1849, procureur de la ré-
publique à Rouen; — 23 octobre 1852, procureur général à 
A$en ; —2 février 1853, procureur général à Orléans; — 
31 octobre 1856, procureur impérial près le Tribunal civil de 
laSeiue ; — 5 décembre 1861, conseiller à la Cour de cassa-
tion. 

ne peuvent être contet-

Mme veuve Norès est propriétaire d'une maison rue Ri-
cMieu; elle y a établi comme concierges les époux 
Btssy, qui, s'il faut en croire six des locataires de la 
rniison, MM. Relval, tailleur, Pfeiffer, fourreur, Gaudu-
clou, quincaillier, Petit, bijoutier, Cochon, fruitier, et 
Stptein, charbonnier, seraient d'insupportables tyrans, 
a)§isant de leur autorité pour insulter et outrager ceux 
ipi oui le malheur d'être tributaires do leur cordon'. Ces 
si, locataires ont assigné la propriétaire pour la faire cou-
danoer à changer ces concierges, et ils réclament en 
nippe temps chacun 1,000 fr. de dommages-intérêts pour 
lépréjudiee qu'ils ont éprouvé jusqu'ici. Ils allèguent, en 
clet, de nombreux griefs : les lettres ne sont pas remises 
aec exactitude, les visiteurs n'obtiennent que des répon-
ses grossières. A ces griefs généraux, chacun en ajoutait 
de particuliers; le tailleur raconiait que le concierge, qui 
t stdans la partie, non seulement éloigne et renvoie sa 
oiieitèle, mais encore cherche à l'accaparer ; un secondse 
plaignait des méchancetés auxquelles lui et ses demoiselles 
de uagasin sont sans cesse en but; un troisième disait que 
safie, âgée de vingt ahs, avait été insultée de la manière 
la pus odieuse par les époux Bussy; que lui-même avait 
été [ris à la gorge par le couple irrité qui l'avait menacé de 
lui f;ire passer tôt ou tard le g )ùt du pain; qu'il avait eu 
des irachements de sang et qu'il n'a pu encore se remettre 
de c<tte émotion et recouvrer la santé. Le fruitier et le 
ebanonnier alléguaient, de leur côté, que les concierges 
empbyaicnt tous les moyens pour dissuader leurs pratiques 
d'aliir chez eux et qu'ils s'efforçaient même d'empêcher 
les mires locataires de la maison do se fournir chez eux. 
Il n'ist point besoin d'ajouter que le ménage Bussy niait 
énertiqueisent tous ces faits, et que M'"" Norès, prenant 
l'ait é cause pour ses préposés, se refusait à les changer. 
Dans cet état, le Tribunal a ordonné une enquête : l'en-
quêlt a eu lieu; mais là de nouvelles difficultés se sont 
élevés, plusieurs des témoins entendus ont élé reprochés 
eomrre étant domestiques, ouvriers ou employés des de-
mandeurs, et leurs dépositions ne furent reçues que sous 
réseivcs. A l'audience et avant d'aborder le fond de l'af-
faire, il fallait d'abord savoir s'il serait donné lecture de 
ces dépositions. 

Les locataires demandeurs soutenaient, par l'organe de 
M* Maugras, leur avocat, et en s'appuyant sur des arrêts 
S la Cour de Bordeaux, 23 août 1842 et 19 avril 18Î8, 
i de Douai, 10 août 1854, qu'on ne pouvait assimiler aux 
lerviteurs et domestiques les commis et les ouvriers tra-
'aillant à la journée ou au mois, et que ceux-ci devaient 
ttre entendus comme témoins dans les contestations qui, 
lans les intéresser eux-mêmes, intéressent leurs patrons, 
île système, combattu, au nom de M""' Norès, par M* Ar-
naud, fut accueilli par le Tribunal, qui, « attendu que si 
l'on peut reprocher au témoin qui a la qualité de serviteur 
à gage, cette faculté ne peut être étendue aux ouvriers 
travaillant habituellement dans la maison et qui ont une 
position qui no peut être assimilée à celle d'un domes-
tique, » décida qu'on ne lirait pas la déposition d'una do-
mestique, mais que l'on donnerait lecture de celles des 
(ouvriers et des demoiselles de magasin. 

L'enquête, en effet, fut lue dans ces conditions. Selon 
M" Maugras, les faits allégués étaient confirmés; l'inso 

lence et la brutalité des concierges ne pouvaient plus faire 
de doule. Non content de ses injures, de ses outrages, 
Bussy avait poussé la méchanceté jusqu'à faire arrêter 
sous l'inculpation de vol un ouvrier de M. Pfeiffer; et 
lorsque ce malheureux, après trois mois de prévention, 
était revenu chez son maître, il avait encore été traité de 
voleur par le portier, et il avait dù, pour lui imposer si-
lence, le poursuivre et le faire condamner en police cor-
rectionnelle. 

Le portier a fait plus encore, il a eu recours aux moyens 
les plus odieux pour empêcher la mariage d'une des de-
moiselles de magasin de M. Pfeiffer avec un militaire qui 
allait l'épouser, et qui était son cousin. 11 écrivit pour ce-
la au futur lui-même, le 21 janvier 1860, une lettre dans 
des termes tels et contenant de telles imputations, qu'il 
n'est pas possible de les rapporter ici. Cette lettre n'aysûL ■ 
pas eu le résultat qu'il en attendait, il s'adressa au père 
du futur, et il lui écrivait le 8 juillet : 

Voilà la fortune de cette demoiselle, no possédant -pas mê-
me beaucoup de capacité, plus un défaut de nature sur elle 
que j'appelle un cas de divorce, une odeur nuisant à la santé. 
Cette fille a déjà manqué deux mariages rapport à cette odeur. 
Ce que je trouve mauvais de leur part à tous, c'est de trom-
per Clauvis dans cette édifice de peste qu'il lui cache. 

Et le 24 juillet suivant : 
Clauvis a été trompé... vous penssez bien mon cousin que 

cette fille adéployé tout son talent pour se rendre intéressante 
près de Clauvis, comme dit le colonel, elle ne perd rien, elle 
fait un bon parti; ces femmes quand elles s'accrochent ap-
près l'habit de mes gendarmes, elles ne les lâchent plus. 

Il paraît cependant que, malgré tousses efforts, Bussy 
ne put empêcher la célébration du mariage, aussi le 7 
octobre écrivait-il au nouveau marié: ■ 

Clauvis, 
Si vous voulez que de votre riche femme il ne lui arrive 

rien de fâcheux, tenez vous pour averti ; que ces regards 
moqueurs et fixant toujours mon ouvrière cessent, ou elle 
ira directement la souffleter. On lui a déjà dit, à votre fem-
me, pourquoi donc fixez-vons comme cela cette demoiselle 
Votre hypocrite répond : Elle m'a tiré la langue. Prévenez 
la bien, dites lui bien que dès ce jour, moi, je vais la fixée 
votre accomplie... Réfléchissez bien à ce que je vous dis et 
jetez au moins un coup d'œil ' assé réfléchi sur sa famille, 
gendarme que vous êtes. Moi, je me regarde bien, et envi-
sage bien notre fàmille ! ' mais aussi je contemple celle ds 
ma femme dont rien ne pèse sur elie, rien n'est froissé non 
plus, famille intacte à toute preuve.... Comme vous avez 
i'abitude de l'aire voir mes lettres, faites voir aussi celle-ci; 
vous prouverez par là que vous avez été et que vous êtes tou-
jours réellement un bon gendarme. 

Louis. 

De l'enquête, de ces lettres qu'il n'est pas possible de 
justifier, il résulte que la conduite des concierges est into-
lérable pour les locataires, et que ceux-ci sont fondés à 
demander leur expulsion et leur remplacement. 

M'"" Norès, au contraire, n'a pas été convaincue, elle 
soutenait que l'enquête n'avait pas produit la preuve des 
faits articulés. Me Armand faisait observer, en son nom, 
que la maison contenait, outre les six plaignants, un grand 
nombre d'autres locataires; or, ceux-ci, loin de se plain-
dre, ont, au nombre de quatorze, envoyé des certificats 
où ils attestent n'avoir eu qu'à se louer de la moralité, de. 
l'exactitude et de la politesse des concierges, tant envers 
eux qu'envers les personnes qui viennent les voir. Trois 
tailleurs qui habitent la maison certifient que Bussy n'a 
jamais cherché à détourner et à enlever leurs clients à son 
profit? et ce qui est curieux, c'est que sur ces certifi-
cats si honorables et si louangeurs pour les concierges, 
on retrouve la signature de plusieurs de ceux qui aujour-
d'hui dernarrdent leur expulsion. Eu dehors clos lettres 
dont on a donné lecture au Tribunal et qui sont complè-
tement étrangères au débat, il n'y a en réalité aucuns griefs 
sérieux, et c'est un devoir pour la propriétaire de défen-
dre ses préposés contre une attaque injuste. 

Mais le Tribunal, considérant que des documents de la 
cause, et notamment de l'enquête,' il résulte que les 
époux Bussy se sont permis, à plusieurs reprises, vis-à-
vis des locataires de la maison, des paroles "grossières et 
injurieuses, et se sont même livrés à des actes de bruta-
lité; que cette conduite' est incompatible avec les devoirs 
que la qualité de concierges impose aux époux, et que, 
dans ces circonstances, les demandeurs sont fondés à de-
mander à la propriétaire le renvoi des concierges, a or-
donné leur remplacement dans la iioitaine de la significa-
tion du jugement, et a condamné aux dépens M"10 Norès 
pour tous dommages-intérêts. 

(Tribunal civil de la Seine, 5° chambre, audience du 31 
juillet, présidence de M. Bertrand.) 

— Le nommé Déloge est entré en 1858 en qualité de 
commis de recettes dans le bureau du sieur Lamarche, 
receveur de l'octroi de Paris au canal Saint-Martin. Il re-
cevait 700 francs d'appointements fixes et des gratifica-
tions. Il n'était pas exact dans son travail ; divers actes 
d'improbité lui furent reprochés; mais par considération 
pour sa famille, le sieur Lamarche avait consenti à le gar-
der. Il ne tiut pas la promesse qu'il avait faite de se mieux 
conduire; dans le courant de l'année 1891, plusieurs. 
détieits furent constatés dans sa caisse; il fut congédié; il. 
avait quitté le bureau le 16 février dernier et contracté 
un engagement dans l'armée, lorsque la découverte de 
faits plus graves obligèrent le receveur de le dénoncer à 
la justice. 

Le H février 1862, le sieur Pagès, marchand de char-
bon de terre, avait versé entre les mains de Déloge la. 
somme de 3,268 fr' 76 c. pour l'acquit des droits d'eutrée 
de deux bateaux de charbon, le Vainqueur et.la Frégate. 
Déloge n'avait pas inscrit cette perception sur le livre des 
recettes, et il lui avait élé dès lors facile de détourner ces 
sommes entières, puisque l'absence d'écritures lui per-
mettait de ne pas en rendre compte. 

D'autres détournements de sommes de 1,500 fr., de 
1,680 fr. et de 1,588 fr. sont encore imputés à i'aeeu-é. 

Ce jeune homme a reconnu qu'il était l'auteur de ces 
faux; il a prétendu seulement qu'il n'avait pas pris dans 
la caisse une somme de 1,500 fr., qu'il y àvait versé les 
3,208 fr. payés par Pagès, et que les faux qu'il avait com-
mis avaient seulement pour but de dissimuler des détour-, 
nements antérieurs qu'il avait consommé dans le courant 
de l'année 1861, et qu'il avait laissé dans la caisse un dé-
ficit égal aux sommes indiquées sur les pièees farisses; 
mais cette explication est loin de faire disparaître sa cul-
pabilité. 

Cependant le jury, sur la plaidoirie de M' Mondière^ 
avocat de Déloge, a écarté l'accusation de faux et n'a n -
tenu que les abus de confiance. 

Déloge a été condamné à une année d'emprisonnement. 

— Au théâtre Robert Houdin, tous les soirs séance de ma» 
gie par Hamilton. Mes mardis, samedis et dimanche la bour 
teille inépuisable, le carton fantastique, le destin. 

Imp. de A. Guyot elScribe, rue Ne-des-Malhurins, 18. 
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Ventes immobilière». 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

M4IS0i\S ET TERRAINS 
Etude de SI" JLISNOIR, avoué à Paris, place 

des Victoires, 3. 
Adjudication, le 30 août 1862, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, au Palais-
de-Justice, à Paris, à deux heures, 

De six MAISONS* pu CAHJPASXE avec 
jardins, à Bois de Colombes,rue des Bourguignons, 
■villa Robert, commune d'Asnières (Seine), louées 
i ,050 fr., 700et 600 fr. Mises à prix : 12,000 fr., 
5,000 fr., 4,000 fr., 3,000 fr. 

T£KKA1.\ au môme lieu, de 264 mètres. 
Mise à prix: 1,000 fr. 

TERRAIN à Courbevoie, route d'Asnières, 
heu dit les Ajoux, de 270 mètres. Mise à prix : 
1,000 fr. - i: 

S'adresser : 1» audit M" UBXOIR ; 2° a M-
Brémavd, avoué à Paris, rue Louis-le Grand, 25 ; 
3* à M» Dumas, notaire à Paris, boulevard Bonne-
Nouvelle, 8; 4° sur les lieux, à Bois de Colombes 
à Mme veuve Aubert. - (3826) 

MAISON AU PAuC-DES-PŒS 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le 27 août 

1862, deux heures, 
D'une MAISON avec jardin sise rue C, au 

Parc-des-Princes, commune de Boulogne. Catte 
maison est neuve et bien Mtie ; elle est admira-
blement située à qûelques minutes du bois de 
Boulogne; le jardin est planté d'arbres d'agré-
ment. Les voies de communications sont «nom-
breuses et commodes. Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser : à SI0 LERAOT ; et à M» Castaignet, 
avoué, rue Louis-le-Urand, 28. (3823) 

BUE BÂCHELET 
Etude de Me XiAMY, avoué à Paris, boulevard de 

Sébastopol, 135, successeur de M. Callou. 
Vente sur saisie immobilière, au Palais-de-Jus-

tice, à Paris, salle des criées, deux heures de re-
levée, le jeudi 28 août 1862, 

D'une MAISON sise à Paris (Montmartre), rue 
Bachelet, 4 (18e arrondissement). 

Mise à prix : 14,000 fr. 
SS'ardesser : à Me MMY, avoué; et au Sous 

m 15 AOUT tfb'Z 
- ■ *IUW 

Comptoir des Entrepreneurs, 
15, à Paris. 

rue des Capucines, 
(3827) 

[SON CITÉ LEMIÈRE 
Etude de Me MOXHBBON. avoué à Paris, rue 

du Temple, 71. -
Vente, an Palais-de-Justice, à Paris, le mercredi 

27 août 1862, deux heures de relevée, 
D'une MAISON avec jardin située à Paris 

(Belleville), cité «t impas&e Lemière, 6 et 8,. 19' 
arrondissement. Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
' 1° A M0 MOTUEROX ; 2° à M» Rousselet, 

avoué, rue Poissonnière 18. (3824) 

Ventes mobilières. 

Pi DS WSTILLATELR 
Adjudication, en l'étude de M« »I3 MADRE, 

notaire à Paris, rue Saint-Antoine, 205, le jeudi 
28 août 1882, à midi, 

D'un FONOS KG SHSfiLllTEl'ïl ex-
ploité à Paris (Vaugirard), rue de Sèvres, 115, et 
du droit d'entrepôt fictif des vins et alcools dans 
deux magasins même rue, 113 et 115, consistant 
en clientèle, matériel, droit à la jouisiance des 
lieux jusqu'au 1* janvier 1872, et les marchan-
dises à prendre à dire d'experts en sus de la mise 
à prix. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser : à M. Jules Giraud, liquidateur ju-

diciaire de la société dissoute, Bourcier et Siru-
guet, boulevard Beaumarchais, 101 ; 

Et à M" I»E MAORE, notaire, dépositaire 
du cahier d'enchères. (3o25) 

STÉ irl CUL ET (T 
Il est rappelé à MM. les actionnaires de la so-

ciété qu'aux termes des statuts, l'sssemblôe géné-
rale annuelle ordinaire aura lieu au siège social, 
quai de Billy, 48, à' Paris, le 25 septembre prochain 
(quatrième jeudi du mois), à une heure de l'a-
près-midi. 

L'objet de la réunion est la reddition annuelle 
des comptes, l'arrêté des inventaires et la fixation 
des dividendes. 

Les propriétaires d'actions au porteur doivent 
faire le dépôt de leurs titres au moins quinze 

Ijours à l'avance, au siège de-la société. 

Les propriétaires d'actions nominatives ayan; î 
le nombre voulu pour assister à la réunion sonti 
inscrits de droit sur la liste de présence, sans a-
voir besoin d'ciïectuer ce dépôt. 

Les procurations des mandataires doivent être 
déposées, quinze jours à l'avance, au'siège de la 
société. 

Pour assister à l'assemblée, il faut être porteur 
d'au moins dix actions. 

At Tltl AVIS». 
U ost également rappelé à MM. les porteurs dos 

obligations d» la société «I.-r. Oall et Ca qu'il 
sera procédé, au commencement de la séance sus-
indiquée, au tirage au sort de : 

1» ,800 obligations sur les 6,400 restant des 
8,800 de la 1'° série. 

Et 2° 1,750 sur 14,000 obligations de la 2° série, 
Lesquelles obligations seront remboursées un 

mois après le tirage, m chiffre de 450 fr. 
Les porteurs de ving.cinq de ces obligations au 

moins ont droit, en les léposaut huit jours à l'a-
vance au siège de la socété, d'assister au tirage. 

(2505) 

' NETTOYAGE ffiS TÂCHES 
*ur la soie, le velours, la laim, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisseraucune odeur, par la 

l fr. 25c. le flacon. — Rue lauphine, 8, à Paris. 
Médaille à V Exposition universelle. 

DENTS FAÏTET 
Nouvelle découverte b'evetée. 

Ces dentiers inaltérables FÀTTET no chasgent 
jamais de couleur et durent indéfiniment. 

Ils n'ont pas l'inconvénient de léehirer les gen-
cives, comme les dents à bon marché, mainte-
nues à l'aide de plaques métalliques ; se sont les 
seuls qui no donnent pas à'odeur, et avec lesquels 
on puisse parler et manger immédiatement. 

Ges FATTET, dentiste, ru« Saint-Honoré, 255. 

Onruïuss GÉNITO-HWNAIRÎS Pertes, impuissance. 
IlU etc., de 1 à 3 h. boul. SÉBASTOPOL, 5J 

(4639) 

rAAHIIIV (S0LDTINB lu Dr), recoloralion immê-
LuOillIll diate des ibeveux et barbe, 20 fr. Dé-
pôt, boul.Sébastopol, 3911. D.),et chez fies coiffeurs. 

EXPOSITION DE EONDRHS. 

CiFHIESÏÀUUYi1 m.: LONDRES 
X, New Coventry strcet, leicester square. 

Cet établissement, le plus vaste de Londres, 
tenu par des Français, est situé au centre des 
théâtres, concerts, parcs, etc. Il se recommande 
par un service parfait, une excellente cuisine et la 
modération de ses prix. On y trouve lous les ren-
seignements et onylit tous tes journaux européens. 

fiai »«!»« f.kci l'auteuc. 3. MBÏÎJI,. "^ 
eheefoouart, U, etchez tous lesLihlv"11» fi 

DES. 

""■maires "* 

MAIRES ou Comptes-faits des jours et des heures 
de travail, du prix de 1 à 7 fr. 75 c. (de"25 

Jotunée élaut de 10, 11 ou 12 heures, avec lesn 
nées converties en journées ordinaires. — P,rt'lc!joi)i 
FRANCO par la poste, 90 c. 1 r'*: 15 " 

S* 
COUIMiiHIE MBS IMBIII.XS DE VER 

H15 I*aris à Lyon et à la Méditerranée 
StWÉtTMÇM MMMUEV'B BUE 

PAR MAÇON, GOLOZ, LE Mï .CEKIS. TDRIH, VERCEÏL» MARE ET MAGESTA. 
Trajet en 40 lie tire». 

BILLETS VALABLES POUR 15 JOURS, AVEC FACULTÉ DE S'ARRÊTER 

à Mâcon, Culoz, Àix-les-Bains, Chambc'ry, Suse, Turin et Magenta 

DB PARIS A 1" alasse. 2« «lasse. 
m SO 49 S 
00 m; SO ÏO 
m KO SI si 
65 95 52 

8t ÏSAN-lûE-lWAURIllNNE. . 74 es 5S 96 
Tuai» 104 70 83 SO 

121 5 9S eo 
CORRESPONDANCES : C'liHiuocK*ei, pour Moutiers et Albertville (diligenee); à Saint-1 

Micliol pour Modane, Lans-lo-Beurg et Suse (diligence), Turin et l'Italie (chemin de! 
fer); à Tarin, pour Pignerol, Coni, Alexandrie, Montebello et Gènes (chemin de fer); 
à Kovare, pour Aroua (Sesto-Ceiende) et le lac Majeur; à Milan, pour Berganie' 
Brescia, Monaa, Camerlsta, dôme, Venise, Trieste, Vérone et Mantoue (chacun de fer). ' 

S'adresser pour les renseignements : 
Aladministration du chemin de fer Viotor-Emmanuel, 48 bis,rue Basse-du-Rempart;' 
Et à la gare de Lyon, boulevard Mazas, au bureau des correspondances, où sont délivrés 

es billets. 
D»s voitures de poste à 2, 3, 4, 5, 6 et 7 places, pour la traversée du mont Cenis, peu-

vent être retenues à ce bureau quelques jours à l'avance. r 
fgjLes Annonces, Réclames industrielles ou autres, sont reçues au bureai 

du Jour mai. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862v, dans MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Etude de M" DESTREZ, avoué à Paris, 
rue Favart, 6. 

D'un exploit du ministère de Levaux, 
huissier à Paris, en daje du treize août 
mil huit cent soixante-deux, 

Il appert : 
Que M'"« Clara-Adélaïde RATEL, épouse 

de M. Alphonse DESHAYliS, ouvrier me-
nuisier, avec lequel elle demeure à Pan-
tin (Seine), rue (le Paris, 83, 

A formé sa demande, en Réparation de 
biens contre ledit sieur Deshayes et con-
tre le sieur Sommaire, syndic de sa f'*il-
lite, demeurant à Paris, rue d'Hauteville, 
n. 62 ; 

Et que M' Destrez, avoué, s'est consti-
tué sur ladite demande. 

Pour extrait : 
(2506) DESTREZ. 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M" DELEUZE, agréé, 
rue Montmartre, U6. 

D'un acte sous seings privés, fait triple 
à Paris le deux août mil huit cent soixan-
te-deux, enregistré, 

Intervenu entre : 
M. Charles-Seligmann ROSENTHAL, 

demeurant à Paris, lue du Faubourg-
Poissonnière, 29 ; 

Et M. Jules ROSENTHAL, négociant, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 29, 

Appert : 
Est dissoute purement et simplement, 

par l'échéance de son terme à compter 
dû premier juillet mil huit cent soixante-
deux, la société en nom collectif formée 
entre les susnommés sous la raison so-
ciale: Charles ROSENTHAL et Compa-
snie, formée par acte notarié du cinq 
juillet mit huit cent cinquante-trois, en-
registré et publié, ayant pour objet la 
commission et le commerce de l'exporta-
tion, dont le siège était à Paris, rue des 

^Fossés-Montmartre, 6, et transporté plus 
lard rue du Faubourg-Poissonnière, .29, 
et dont les deux susnommés étaient gé-
rants. 

M. Charles Selfgmann Rosenlhal est 
nommé seul liquidateur de ladite société 
avec les pouvoirs les plus étendus que 
comportent ces fonctions. 

Pour extrait : 
—(9590) Signé DELEUZE. 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date du premier août mil huit cent soi-
xante-deux, enregistré à Paris le neuf 
août mil huit cent soixante deux, par le 
receveur, qui a reçu huit francs quarante 
centimes, et passé entre : 

M. Louis POUJADE. mercier, demeurant 
à Paris, rue Cadet. 12. 

Et M. Auguste ROUQUET, mercier, de-
meurant à Paris, rue Cailet, 12, 

Une société en nom collectif a été for-
mée entre eux pour le commerce de tous 
articles pour tailleurs. 

La durée de cetle société est fixée à cinq 
années, du premier août mil huit cent 
soixante-deux au premier août mil huit 
soixante-sept. 

La raison et la signature sociales sont : 
POUJADE et ROUQUET, 

Et le siéwe en est établi rue Cadet, ta. 
L'administration de la société'et la si-

gnature sociales appartiennent aux deux 
associés, qui ne pourront s'en servir que 
pour les besoins de la société. 

Pour puWier, tous pouvoirs sont don-
nés au porteur d'un exlrait. 

Pour extrait : 
Paris, ce premier août mil huit cent 

soixaide-deux. 
—(9569) ROUQUET. 

D'une délibération prise le deux août 
mil huit cent soixante-deux, par,l'assem 
blée générale de la société en comman-
dite LA FRANCE MARITIME, créée par acte 
sous seinsrs privés en date à Paris du dix-
sept mai dernier, enregislrée le vingt et 
un du même mais, folio U58, case 2, par 
le receveur, modiûéc par.délibération en 
date à Paris du vingt mai dernier, enre-
gistrée le vingt-six du même mois, folio 
t'6l, verso, case 8, deuxième bureau, par 
le receveur, qui a pi rçu les droits, 

U appert : 
t" Que le gérant, ayant donné sa démis-

sion, a été remplacé par M. Gnillaume-
Remy-Bernard-CharlesMOREL,homme de 
lettres, demeurant à Paris, rue Olivier, 
n. 12, 

Lequel succède h tous les droits et de-
voirs qui avaient été attribués à M. DELA-
VAUX par les actes susénoncés ; 

2° Qu'il serai! délivré des actions de la 
commandite à tous les souscripteurs des 
différentes séries du capital souscrit ; 

3» Que les actions seraient nominatives 
jusqu'à leur entière libération, et qu'en-
suite elles seraient au porteur. 

Pour extrait couforme : 
L (9JS1) Signé MOREL et C". 

Par acte sous seings privés, fait double 
à Paris le onze août mit huit cent soi-
xante-deux, enregistré, 

M. Juins BOCQUET, négociant, demeu-
rant à *aris, boulevard .Mazis, 54, 

Et M. Auguste PECHEUX, négociant, 
demeurant à Paris, rue de l'Université, 
125, 

Ont déclaré dissoudre, à compter dudit 
jour, la société formée ordre eux, sous la 
raison sociale : BOCQUET et C'», qui avait 
pour objet le tranchage des bois à façon 
dans les ateliers situés à Paris, boulevard 
Mazas, 54, où était le siège social. 

M. Pocheux est nommé liquidateur de 
la société. 

(9588) A. PECHEUX. 

Suivant acte sous seing privé, fait dou-
ble à Paris le huit août mil huit cent 
soixante-deux, enregistré, 

Enlre : 
M. Louis VIGIER père et M. Alexandre 

VIG1ER fils, demeurant à Paris, rue Ri-
cher, 50 ; . . 

Ledit acte enregistré à Paris le même 
jour, folio tu, case 5, aux droits de huit 
francs quatre-vingts centimes ; 

Les susnommés ont dissous, à partir 
de ce jour, la société qu'ils avaient for-
mée par acte du dix-huit avril mit huit 
cent soixante et un, enregistré le même 
jour, folio 130, verso, case 5, aux droits 

jde cinq francs cinquante centimes; 
I Pour l'exploitation d'un fonds de com-
merce de nouveautés sis à Paris, rue Ri-
cher, 56, pendant douze années, à partir 
du premier janvier mil huit cent soixante 
et un, sous la raison sociale : VllilER 
père et fils. 

La liquidation sera faite par M. Vigier 
fil3. 

Pour extrait : 
Louis VICIER. 

(9579) / Alexandre VICIER. 

Cabinet de M.FASCON, avocat, demeurant 
à Paris, rue du Chàteau-d'Eau, 79. 

D'un acte sous seings privés, fait dou-
ble à Paris le quatre août mil huit cent 
soixante-deux, enregistré à Paris le onze, 
folio lis, recto, case 5, aux droits de dix 
francs quatre-vingts centimes, 

Entre : 
M"'° Madeleine - Angélique SOUTON, 

veuve de M. Jean-Baptiste BR021ER, de-
meurant à Paris-Belleville, rue de Paris, 
n. 202, 

Et M. Victor BLEU, marchand de vins, 
demeurant mêmes rue et numéro, 

Il appert t 
Que la société de fait existant entre eux 

sous la raison sociale : BROZIER et BLEU, 
pour l'exploitation d'une maison de com-
merce de vins, sise i Paris-llelleville, rue 
de Paris, 202, a élé dissoute à partir dudit 
jour; 

Que M. Fascon liquidera la société, avec 
les pouvoirs les plus étendus. 

Et que tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait pour remplir les for-
malités de publication. 

Pour extrait : 
(9589) FASCOST. 

s Du sieur MANVOY aîné, fab. de malles 
i et objets de voyage, demeurant à Paris, 
rue du ■Petit-Carreau, 26; nomme M. Hé-
bert juge-commissaire, et M. Heurtey fils, 
avenue Victoria, 14, syndic provisoire (N° 
516 du gr.). 

Du sieur MALPAS, négociant, demeu-
rant à Paris, rue du Caire, 23; nomme 
M. Morel juge-commissaire, et M. Saut-
ton, rue Clubanais, 5, syndic provisoire 
(N" 517 du gr.). 

Du sieur PREVOST, négociant, demeu-
rant à Parii, rue du Château d'Eau. 62, 
ci-devant, actuellement sans domicile 
connu; nomme M. Morel juge commis-
saire, et M. Breuillard, place Breda, 8, 
syndic provisoire (N° 518 du gr.). 

Du sieur SAUNIER (Narcisse), limona-
dier, demeurant iï. Paris, rue Doudcau-
ville, 44 ; nomme M. Morel juge-commis-
saire, et M. Barbot, boulevard Sébaslo-
pol, 22, syndic provisoire (Nu 519 du gr.). 

Du sieur GIRAUD (Pierre), maçon à fa-
çon et md de vins, demeurant à Paris, 
rue Désirée, 26 (20" arrondiss.) ; nomme 
M. Girard juge commiisaire, 3l M. Balta-
rel, rue de Bondy, 7, syndic provisoire 
(N° 520 du gr.). 

Du sieur MAYER (Victor), md de linge-
ries, demeurant à Paris, passage du Pon-
ceau, 20; nomme M. Boudault juge-com-
missaire, et M. Bourbon, rue Kicher, 39, 
syndic provisoire (N° 521 du gr.). 

Du sieur TONDU (Charles-Marie - E-
douard), fab. de coiffes, demeurant à Pa-
ris, rue Rambuteau, 50; nomme M. Bou-
dault juge-commissaire, et M. Henrion-
net, rue Cadet, 13, syndic provisoire (N» 
822 du gr.). 

Du sieur BACQUOY (Joseph-Auguste), 
ent. de bains froids sur la Seine, station-
nés quai de la Méaisserie,- tiomme M. Gi-
rard juge-commissaire, et M. Lamoureux, 
quai Lepelletier, s, syndic provisoire i.V 
523 du gr.L_ 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les oréaneierg peuvent prendre graiui 
ternent au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à qùatre heures. 

Faillites. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine du 7 juillet 1862, lequel refuse 
d'homologuer le concordat passé le 20 
juin dernier, entre le sieur RAMEAU, 
a'nc. md de vins, demeurant à Pari*, 
roule de Fontainebleau, et actuellement 
md de salaisons à Paris, boulevard des 
Vertus, 12, et ses créanciers ; 

Et attendu qu'aux termes de l'art. 529 
du Code de commerce les créanciers sont 
de plein droit en état d'union, renvoie 
ces derniers, ainsi que le failli, à se pour-
voir devant M. le juge-commissaire pour 
être procédé conformément à la loi (N" 
19604 du gr.). 

Jugemtnts du 12 AOUT 1882,' gui dé-
clarent ta faillite outtrte et en fi*m>l pro-
visoirement l'ouvtriure audit jour: 

Du sieur BOURGEOIS, négociant, de-
meurant à Saint-Denis, rue des Ursuli-

! nés, 15, ci-devant, actuellement sans do-
-micde connu ; nomme M. Salmon fils 
juge-commissaire, et M. Pinet, rue Rivoli, 
n 69, syndic provisoire (N-.514 du gr ) 

Du sieur MERCIER, négociant demeu-
rant à Paris-Vaugirard, rue de Sèvres, 32; 
nomme M. Morel juge commissaire, et 
M. Barbot, boulevard Sébastopol 22 syn-
dic provisoire (N* »<:. du gr.). ' 

Du sieur JOLLY (Jean-Baptiste), md de 
vins traiteur, épicier et logeur, rue des 
Dames, 24, Montmartre, le 20 août, à il 
heures (N" 66 du gr.); 

Du sieur BEUSANGK jeune (François), 
anc. nourrisseur, rue St Honoré, 13, Vau-
girard, actuellement rue Tirechappe, 21, 
le 21 août, à 9 heures IN» 19712 du g».); 

Du «ieur BLA1N (Jean-Pierre), entr. de 
maçonnerie, rue de Charenlon, 127, le 22 
août, à 1 heure (M° 19476 du gr.). 

Du sieur FASQUEL (LouU-Henry). li-
monadier, rue Montmartre, n. 107, le 22 
août, à 1 heure (N» 18987 du gï.); 

Du sieur FILHON (Louis), nég. en cris-
taux o'éclairage, faubourg Montmartr», 
n. 17, le 22 août, a 9 heures <N» 19896 du 
gr.l; 

Du sieur LEROY (Tbéophile-Réné), fa-
bric. de corsets, rue de Kambuteau. 27, 
sous la raison Leroy et O, le 20 août, à 
10 heures iN° 18 du pr.). 

four entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier eus, être. Immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics s 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés *t affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics etdu projede de concordat. 

Messieurs les créanciers de la société 
J.-P. ADOUR et C", commissionn. expor-
tateurs, rue Papillon, n. 5. composée de 
Barthélémy Adour et Philogone Adour, 
sont invités à se rendre le 21 août, à H 
heure» très précises, au Tribunal du com-
merce, salle de» assemblées des créan-
ciers, pour, aux termes de l'art. 5S1 du 
Code de commerce, délibérer sur la for-
mation d'un concordat avec Philogone 
Adour, l'un des faillis. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés, ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance |N» 19584 du JI.I. 

Hes»i»ur« kes «réanci8r» du sieiir FIL-
LET, nég. en liquides, rue du Temple, 13, 
ayant tenu un magasin, boulevard de la 
Râpée, 26, sont invités à »e rendra le22 
août, à 1 heure très précise, au Tribu-
nal de oorumerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour entendre le rapport 
des «yndios sur l'état de la faillite, el 
délibérer sur)a formation du ™noordat, 
ou, s'il y a iieu, s'entendre déclarer en 
état d'union,et, dans ce dernier cas, être 
immédiatement consultés tant sur les 
lails de la iestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

11 ne sera admis que las «roanaters vé-
rifiés et affirmés ou qui se seroutfait re-
le»er de la déchéance. 

Les créanaieis el le failli peuvent pren-
dre au greffé communication du rapport 
des syndics fN" 19IÎ3 du tjr.). 

Messieurs les créanciers du sieur TAL-

LON (Jean-IIenr; , serrurier en voitures, 
rus Cheroy, n. Il sont invités à se rendre 
le 22 août, A 9 h ures p révises, au Tribu-
nal de commère, salle des assemblées 
des créanciers, | )ur entendre le rapport 
des syndics sur état de la faillite, et dé-
libérer sur la fomation du eonoordat, 
ou, s'il y a Heu s'en tondre déparer en 
élat d'union, e , dan» ce dernier cas, 
être immédiate! ent consultés tant sur 
los faits de la estion que sur l'utilité 
du maintien oi du remplacement des 

n ne sera adr is que les créanciers vé-
rifiés et affirmé! ou qui »e seront fait re-
lever de la déc éante. 

Les créanciers !t le failli peuvent pren-
dre, au greffe coi mumcalion du rapport 
des syndics (N» 9593Uu gr.). 

MM. les créariier» du sieur GRAND-
JEAN jeune (Vtteent), marchand bou-
langer, rue Gf/iiéta, n. 42, sont invités 
à se rendre lu 22 août, à 1 heure pré-
cise , au Tritradial de commerce, salle 
des assemblées les créanciers, dour en-
tendre le rapport des si/ndUs sur l'état 
de la faillite, el 
tiou du concordh, ou, s'il y a lieu, 
tendre déclarer 

lélfhérer sur la forma 

n état d'union, et, da 
ce dernier cas, ère inuuédialttinenl-con-
sultés tant sur;lcs faits de la gestion 
que surl'utilité'lu maintien ou du rem-
diacement des sfndits. 

11 ne sera adnis que les créanciers vé-
rifiés et ailira«, ou qui se seronl fait 
relever de la déjhéanee. 

Les créaneiemette failli peuvent pren-
dre au greffe cojnnunicaHon du rapport 
dos syndics (N»)9921 du ar.). 

«OMI^ATBNS DE SYNDICS. 

Du sieur MAR$N (François), chemisier, 
rue de Reuilly, t 7, Bercy, le 2a août, à 9 
heures CNC 1990Sdu g».); 

Ot» «iwi* KLIB (Polydore), md do vins, 
rue d'Anjcu-au-}arais, 5, et rue Stilit-La-
zare, n. 10, le 2; août, à 1 heure (N° 419 
du gr.); 

Du sieur BOUtMKSTEft (Guslave-Joa-
chim), tailleur, ne Rameau, 7, lo 22 août, 
à 9 heures (N" 4K> du ar.i; 

Des sieurs PLjNCHON et C'\ négoc. à 
Neuilly. avenue ilo-Foy, 9, le 22 août, à 9 
heures ON" 171 d a;r.i. 

Pour assister tl'assemblée dans laquelle 
II, le juge-commisaire doit les consulter, 
tant sur la comyfiUion de l'état des créan-
ciers présumés, tfte .sur la nomination de 
nouveaux sçtktia." 

Les tiers-port«urs d'effets ou d'endosse-
ments du faift n'étant pas connus, sont 
priés de remette au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes) 

SYNDICAT 
APRÈS KFUS D'HOMOLOGATION. 

Messieurs lis créanciers du sieur RA-
MEAU, anc. nd de vins, roui» de Fon-
tainebleau, Utuelfeinent md de salaisons, 
boulevard d« Vertus, n. 12, sont invités 
à se rendre e 22 août, à 1 heurs pré-
cise, au Tribinal de commerce, salle des 
assemblées dîs créanciers, pour, attendu 
que, parjuglnent du 7 juillet dernier, le 
Tribunal a nfusé l'homologation du eon - '• 
cordât pass< le 20 juin précédent, entre 
ltam«au et ses créanciers , s'entendre 
déclarer en tat d'union, el êlre immédia-
tement consiltés tant sur les faits de la 
gestion que6ur l'utilité du maintien ou 
du remptacanent des syndics. 

11 ne sera)dnus que le» créanciers vé-
rifiés et amenés, ou qui se seront fait re-
lever de la échéance (N' 19604 du gr.). 

PROICCTION' DE TITRES. 

Sont invile à produire, dans le délai de 
vingt jours, i dater de ce jour, leurs titres 
de créances accompayiés d'un bordereau 
sur papier tmbré, iuditatif des sommes à 
réclamer, l/l. les créanciers : 

Du sieur I^HATIZEI (Eugène-François), 
fabr. de nlins, rut des Gravilliers, 26, 
entre les miins de M. Sautton, rue Cha 
banais, n. 5, syndii de la faillite iN»438 
du gr.): 

Du sieur SÉBASTIEN (Lucien-Viotor), 
nég. en quldcBlerie, rue Notre Dame-
de-Nazareth,»», ci-devant, actuellement 
boulevard du Pince-Eugène, 132, entre 
les mains de M.Uutlon, rue Chabanais, 
5, syndic de la faffite |N« 504 du gr.). 

Pour, en confoipité de l'article 498 au 
Code de commerc. être procédé d la véri-
A. 'iUon et à l'adÀssion des créances, qui 
commenceront imiédiutement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATIO) DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à s rendre au Tribunal de 
commerce de Paie, salle des assemblées 
des faillites, Uil. \s créanciers : 

AFFBMATIONS. 

De la société ItOUX et Henry HOM-
BRUN, nég. en fafne9. rue <m Four-St-
Honoré, <6. compséo de Jacques-Joseph 
Groux et Henry pmbrun, ie t-2 août, à 9 
heures |N« l78X[dg*.); 

Du si«uï DUPONT (Louis), md de vins 
limonadier, rue de Flandres, n. 63, le 21 
août, A 9 heures (N« 86 du gr.); 

Du sieur PROOST (Camille), anc. ébé-
niste, md de bois à Charonne, rue des 
Hay^s, n. 60, le 21 août, à 11 heures (N° 
I615G du gr.!; 

Du «ieur TRIDOT (Jean), md de vins 
crémier et traiteur, rue Hiebat, 10, le 22 
août, à l heure i.\° 18678 du gr.). 

Pour éire procédé, sous la présidence de 
SI. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

MOTA. Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmalion de leurs créances remettent 
préalablement leurs litre» à MM. les svn-
dics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs GARliEi.LONelC'", né'joc. en 
vins, rue Boiirbon-Villaneuve, n, 26, le 22 
août, à heure (N» 19603 du gr.); 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la laillite du sieur LAMAIiRE 
lils (Alexandre-Michel), md peaussier, rue 
Maueonseil, n. 36, cri retard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créantes, lonl. 
invités 4 se Vendre le 22 août, à 9 heu-
res très précises, au Frilmnal de com-
meiae de la s^eine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence de 
U. le juge-commissaire, procédera- la 
vérification et .% l'affirmation de leurs 
dites créances (N° 19533 du gr.). 

Messieurs le» créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur CHART1ER, 
limonadier, place de la Bourse, n. 29, en 
retard de faire vérifier et affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le il 
août, à il heures très précises, au Tri-
bunal de »oium«»ce de la Seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérifiaaliun et"à l'alUrma-
tion de leursdites créances (N» 18935 du 
gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de fa faillite du sieur MAEKTENS 
iTobie. François), nid épicier, rue du Vert-
bois, n. 57, sont invités à se rendre le 
20 août, a d heures trè» précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 557 du Code de commerce, entendre 
le Coinptè délinilif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter ; leur donner décharge de leurs 
fonepons et donner leur avis sur l'éxeu-
sabililé du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
comple et rapport des syndics (N° 14884 
du gr.)'. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur VEUCHE 
VAL (Jean-Joseph), md de vins traiteur, 
rue Sainte-Elisabeth, n. 15, Hatignolles. 
sont invité» & se rendre le 22 août, à 
1 heure très précise, au Tribunal de 
commeroe, salle des assemblées dos fail-
lites, pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le,débattre, le ciore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'exeusabililé du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N* 
19757 du gr.). 

Messieurs les créansieïs composant 
l'union de la faillite du sieur BOULAND 
(Henry-Pierre-Edouard-Ferdinand), nég., 
exploitant l'établissement d'hydrothéra-
pie, maison meublée et restaurant, connu 
sous le nom de Néolhermes, demeurant 
rue de la Victoire, n. 56, sont invités à se 
roedre le 21 août, à 10 heures préeiies, 
au Tribunal de commerce, lalle des as-
semblées des faillites , pour, «onfornié-
ment à l'article C37 du Code de commer-
ce, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les s»ndi«s, le débattre, le 
clore et l'arrêtor; leur donner décharge 
de leurs fonction* et donner leur avis 
»ur l'exeusabililé du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syudie» (N« 
18678 du gr.). 

Me«sieurs les eréariciers composant 
1 unioo de la laillite de la Dllc MOItIA 
(Louise-Antoinette), marchande de vins 
traileur 4 Chàlil on, voie ries Suisses 
sont invités à so rendre le 21 août à 
10 heures très précités, au Titbunal 'de 
comment), saJIe de? assemblées des lail-
lite», pour, conformément à l'article 537 
uu Code de commerce, entendre le oomp-
tedôilnitif qui sors rendu par les svn-
di«, le déhattre, ie elore et l'arrêter • 
leur donner décharge de leur» fonctions 

faii'n aner 'eiir avis 9Ur !'ei*usabUil'é du 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-

vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N° 
16778 du gr.). 

Moislours les eréautiers composatat 
l'union de la faillite du sieur CAFF1N 
1 Jacques-François-Ernest ), brasseur à 
Vincenncs, roule de Paris, n. 158, 
sont-invité* à se rendre le 22 août, à 
9 heures très préeisce, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syudics, 
ie débattre, le clore et l'arrêter ; leur 
donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabdité du 
failli. 

NOTA.Les créanciers et le failli peuvent 
prendre, au greffe, communication des 
compte et rapport de? syhuics (N» 17654 
du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de H faillite du sieur BUDIN 
(Frédéric), maître serrurier et restau-
rateur à Paulin , routa de Flandres , 
n. 22, sont invités à se rendre le 21 
août, à » heures très précises, au Tri-
buual de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
à l'article 537 du Gode.de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu 
par los syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter, leur donner décharge de leurs 
fonctions el donner leur avis sur i'excu-
sabiiité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des comple et rapport des syndics (N» 
19202 du gr.). 

Messieurs los créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur LEBRUN 
(Joseph-Pierre), md de vins Iraiteur, de-
meurant à Paris, boulev. de Combat, 32, 
et r. de La Harpe, 46, sont invités à seren-
dre le 22 août, Ml heures précises, au 
Tribunal de commerce, saliè des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
i l'art. 537 du Code de commerce, en-
tendre le comple définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs 
(onctions et donner leur avis sur l excy,-
sabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics (N» 16910 
du gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDON D'ACTIF 
eiîonmos DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné par 
le sieur CHAIITIKR (LouU-Joseph-Phili-
bert), limonadier, rue Si-Martin, 213. ci-
devant, actuellement rue d'Enfer, n. 133, 
étant terminée, MM. les créanciers sont 
invités à se rendre le 22 août, à 12 lieu 
res très précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'art. 537 du Code 
de commerce, entendre le compte déli-
nilif qui sera rendu par les syndics, lë 
déballre, le clore, l'arrêter et leur don-
ner décharge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics (N» 19109 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DO 16 AOUT 1862. 
NEOP HEURES : Bandel, synd,—Allard, id. 

—Salomon dit Léon, clftt.— Peyrot, id. 
Guilbert Valadé, id. —Mouillard jeune, 
id,—Fresne, id.—Veuve Prévost et Bau-
dry, id.—Vacher, id.—Roch. conc—Ri-
boulot, id.—Veuve Alègre, affirm. après 
union.—Rousseau, redd. de compte.— 
Bonhomme, id. 

Dix BBCRIS : Leroy, svnd. 
MIDI : t icard, synd.— De Bauvière et Mic-

que, id.—Blanchard, id. — Varin et frè-
res, ouvert.—Megi, id.—Ullmann père, 
clôt.—Lassalle. id. — Hyon aîné, id. — 
Berson, id. — Franck, id — Desvernois 
id —Bohné, id. — Hubert, id.— Halbig, 
id.—Deham, affirm. après union. 

t'NB HEURE : Coulure, synd.-—Renault, 
ouvert.—Marchand, id.—Arnould et C°, 
id. — Dgvillerval, dût.—.Caulru, kl.— 
Beauv»U,1d.—Balard, id.—Plaisant, id. 
—Ilimbert, id.—Carlier, id. — Denis, id. 
Tragin, id. — Barry, id.—Auriel, id. -
Favier, conc. — Gagnant, id.—Desrals, 
id.—Tripet, id. 

9 egistré à Paria, la 
Ep-rHein dettt francs quaraatâ eea&imes, 

VEISTRS MOBILIÈRES 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 
Le 15 août. 

Sur la place publique de Courbevoie. 
Constatant en : 

5589— Bureaux, pendule, chaises, console, 
cartonnier, tablts, canapé, etc. 

Le 16 août. 
En t'hOtel des Commissaires - Priseurs, 

rue Rosini. 6. 
5590— Armoire, commude, guéridon, ca-

dre, glace, el autres objets. 

5591— Armoire, buffet, chaises, pt* 
«laces, et autres objels mobilier), 

5592— Bureau , fauteuil , glace, nt' 
robes, cuvettes, el attires objets, j 

5593— Tables, banquettes, canapiAb. 
comptoir, billard, pompe ùbière,et 

5594— liullet, labiés, chauffeuse*,ft* • 
guéridon, fauteuils, canapé, ete/V 

5595— Comptoirs, carions, papeteries 
vures, table, commode, clc. 

55H6- 'l'alites, chaises, euininode, lit ■ 
jument, voilures, etc. 

5597—Commode, labiés, chaises,etaUfl 
meubles. — Etablis, planches, élu,R 

5598 — Pendule, tables, etiaises, eouuotij 
crapaud, et autres objets. 

5599— - Comptoirs, rayons, un lut feK 
cerie, tables, bultet, commode,ett 

5600— Comptoir, ialdes, tabourets, sm 
mode, armoire, etc. 

5601— Bureau, tdbliolhèque,tablera» 
établis, pltnches, siphons,elt. 

5602— Buffet-étagère, bureau, armoire 
glace, piano, rideaux, pendule, etc. 

5603— Comptoir, billard, 5 lùls de 
rouge, 5 uoilurcs. 8 chevaux,etc. 

5604— Comptoirs, glaces, bureaj 
fauteuils, caivepé, etc. 

5605— Biireaux, tables, secrétaire,(Ml 
machine à vap., no caisses.»Mlll 

5606— Comptoir, vitrine, balance depre* 
sion, réactifs chimiques, elr. 

5607— Comploir, oiseaux empaillés,"1! 
rie, glaces, tables, armoire, elc. 

Place du Marché-aux-Chevaui. 
5634—Deux chevaux et trois voitures. 

Quai de Javel, II. 
5608— Armoire, labhs, chaises, commttjj 
. glace, pendule, chaudière, elc. 

Rue de la Victoire, 34. 
5609— Bureau, cosier, cartonnier, coif 

fort, fauteuils, tables, glace, elc. 
Rue du Faubourg-Saint-llarlin.ïl 

5610— Tables, buffet,, guéridon, arBlJ 
linge, divans, gravures, elc. 

Rue Mouffelard, 302. 
5611— Comptoir, 10 billards, banqW| 

fourneau, vins, eaux-de-vie, etc. 
Place du Marché-aux-chevaTO 

5612— Un cheval entier sous poil » 
harnais. 

Rue Mouffelard, 283. 
5613— Appareils à gaz. divans,banal 

tables, chaises, pendule, vin, eta 
Rue Saint-Lazare, 70. 

5614— Tableaux à l'huile. w.ii»msati"* 
lit en paliisandre. pendule, elc. 

Rue du Vertbois, U. , „« 
5615— Comptoirs, table», tabourets,<«!| 

laine, charbon de terre, etc. 
Rue des Fossés-du-Temple, » 

5616— Commodcs, tables, çhtuWd 
fauteuils, rideaux, pendule, etc. 

Rue de Vanves, 63. j 
5617— Bureau, tailles, crapaud, w\ 

pendule, guéridon, elc 
Passage Gautrin, 20. A 

5618— Forges, étaux, machine, en»Jl 
établis, un fort lot de fe.r, elc. 

Rue Grange-aux-BellfSt* ^ 
5619— Appareils à gaz, coniplo") «" 

chaises, tables, pendule, elc. 
Place publique de Cliarenlon.^ 

5620— Vins, fuis vides, tables, 
commode, et antres objels-

Place publique de Boulo* . 
5621— Bureaux, voitures, haqueis, 

reaux, bois scié, quantité de 
A Saint-Denis, place du M««t« 

5622— Moliilicr complet en acajou. £ 
dulcs. lampes, batterie de com^ri 

Grande rue de Pantin, <»■ 
Le 16 août. 

Place-publique de Ncuill>':
ffl

pl*| 
5624-Buffet-étagère , tables 

ird, fauteuils, et autresoïf* | 
Sur la place de Saint-Den* 
Sureau, cais.e en fer. tab f >"| 

appareils à gaz, glaces, d'^j.» f 
A Clichy -lï-Garenne surla phgJ 

!5-Tables, chaises, buffe, u ■ 
placard, fauteuils, et autres of*' 

Su 
5626— Bur„ 

dule, soufflets, étaux, cuivre, 
Sur la place publicrne f '^

e
,»| 

5627- Un fort lot de planches, v» u loi i lot K . ■ I 0|f clitine, machine a cintrer, e'\. ite, I 
Aubervilliers, roule de t»» 
Une construction en P" 

plâtre, bois de cuarpeBWWL» 
ix Prés.-Sainl-Gervais. PWjJJJ Aux .. 

5629— Bureau, commode, 
horloge, et autres wlenai»i 

Place publique de otW u 

5630— Niche à usage de maru 

lUlil 

;I-Tahles, chaises, coiiu» 

comptoir, brocs, verres, neu j 
Sur la place de P»"!,',1^,:, *J 

dulc, et autres ustensiles. J 
Même commune, rue de ra

 acu»i' 
5632-Forge, enclume. «!,»^etCl percer, cartonnier. 

Même commune, .^m 
5633-Tonneanx, ouWs de o ' w 

bois, table, chaises, cou""0" 

L'un des géants. 

Atût 1862. F* 
uoraSé rtaw&m toi'» la iw itotiï iîgaliïfttîon de 1» signature A. Ccror, 

La «aairo Au 8» ïW.'V-li*»»**"» 


